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I. INTRODUCTION 

1. En application des regles 104, 105, 1062) et 107 du Reglement interieur1
, les co-procureurs 

forment Ie present appel immediat (1'« Appel») devant la Chambre de la Cour supreme (1a 

« Chambre ») contre Ie memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Notification de la 

Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie 

cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 (Doc. n° E163) et du delai imparti pour Ie depot de la 

section des conclusions finales relative au droit applicable» (1a « Decision contestee »f 

2. Si e1le n'est pas corrigee, la Decision contestee se soldera par un proces et un heritage 

insuffisamment representatifs de l' enormite et de la gravite des crimes commis pendant la periode du 

Kampuchea democratique. La probabilite extremement faible qu'un proces subsequent puisse se tenir 

pour examiner d'autres chefs d'accusation est un sujet de profonde preoccupation pour les co

procureurs. Us font valoir que la Chambre de premiere instance a outrepasse les limites du pouvoir 

discretionnaire dont e1le disposait pour circonscrire la portee du proces - meme si I' exercice de ce 

pouvoir appelle un degre de retenue - et qu'elle a fonde sa decision sur des motifs de droit et de fait 

errones. 

3. Pour les raisons exposees ci-dessous, les co-procureurs font valoir 1) que 1'Appel est 

recevable, 2) que la Decision contestee est entachee d'erreurs de droit, de fait et / ou d'appreciation, et 

3) qu'elle doit etre modifiee a l'effet d'etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 (1e « premier proces » ) au centre de securite S-21 (et au site d' execution de Choeung Ek qui y 

est associe) ainsi qu'aux executions commises dans Ie district de Kampong Tralach Leu (district 

12), comme ils Ie demandaient dans Ie document n° 163. 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

4. Le 22 septembre 2011, agissant en vertu de la regIe 89 ter du Reglement interieur, la Chambre 

de premiere instance a disjoint les poursuites dans Ie dossier n° 002 en plusieurs proces separes portant 

chacun sur des allegations de fait et des questions juridiques distinctes (1'« Ordonnance de 

disjonction »l Ce faisant e1le a precise ce qui suit: 

1 Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Reglement interieur (Rev.8) - Revise Ie 3 aout 2011 (1e 
« Reglement interieur »). 

2 E163/5 «Notification de la Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes 
dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 (Doc. n° 163) et du delai imparti pour Ie depot de la section des 
conclusions finales relative au droit applicable », 8 octobre 2012 (1a« Decision contestee »). 

3 E124« Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter », 22 septembre 2011 (1'« Ordonnance en 
disjonction »). 
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La Chambre de premiere instance conserve la faculte d'inclure a tout moment l'examen d'autres chefs 
d'accusation dans Ie cadre de ce premier proces, a condition toutefois de respecter Ie droit des Accuses a 
disposer des moyens de preparer efficacement leur defense et Ie droit de toutes les parties d'en etre 
informe en temps utile4

. 

La Chambre de premiere instance a decide de faire porter Ie premier proces sur plusieurs categories 

principales de faits touchant l'ensemble du dossier n° 002, telles que l'histoire et la structure du 

Kampuchea democratique, les roles joues par les accuses avant et pendant Ie regime du Kampuchea 

democratique, les voies de communication et les cinq politiques criminelles alleguees dans 

l'Ordonnance de clotures. Selon l'Ordonnance de disjonction, les limites ainsi fixees au premier 

proces concemaient essentiellement i) la me sure dans laquelle les politiques criminelles seraient 

examinees (seule la politi que relative aux deplacements forces Ie serait du point de vue de sa mise en 

ceuvre effective, toutes cinq pouvant l'etre du point de vue de leur etablissement progressif/ et ii) les 

sites de crimes vises (seulement« les deplacements de population, phases 1 et 2 »f. 

5. Le 30ctobre 2011, les co-procureurs ont demande a la Chambre de premiere instance de 

reexaminer l'Ordonnance de disjonction a l'effet d'etendre la portee du premier proces a neuf sites de 

crimes supplementaires8
. Nuon Chea s'est oppose a cette demande9 et Ieng Sary l'a soutenue (mais 

seulement en ce qu'elle reclamait une audience publique en cas de reexamen)10. Les parties civiles 

l'ont soutenue en notifiant a la Chambre de premiere instance, Ie 6octobre 2011, leur intention de 

deposer leur propre demande de reexamen, et en deposant ladite demande Ie 18 octobre 201111. Le 

18octobre 2011, la Chambre de premiere instance a rejete la demande des co-procureurs (et des 

parties civiles) (la« Decision relative ala demande de reexamen »)12, non sans declarer ce qui suit: 

La Chambre a precise dans son Ordonnance de disjonction, qu'elle n'excluait pas la possibilite d'inclure, 
quand les circonstances Ie permettront, des chefs d'accusation ou des allegations factuelles 

4 E124 Ordonnance de disjonction, par. 6. 
5 Voir E12417.1 «Liste des paragraphes de l'Ordonnance de cloture qui feront l'objet du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 », 27 octobre 2011 (liste originelle resultant de la disjonction), par. 1 et 3. 
6 E141« Reponse aux questions soulevees par les parties avant Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et 

organisation d'une reunion informelle avec la juriste hors-classe Ie 18 novembre 2011 », 17 novembre 2011, p. 3. 
7 E124 Ordonnance de disjonction, par. 5. 
8 E124!2« Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 1'''Ordonnance de disjonction en application de la 

regIe 89 ter du Reglement interieur" », 3 octobre 2011. 
9 E124/5« Response to Co-Prosecutors' Request for Reconsideration of the Severance Order» [reponse a la demande 

des co-procureurs aux fms de reexamen de l'Ordonnance de disjonction », 11 octobre 2011. 
10 E124/3« Ieng Sary's Conditional Support to the Co-Prosecutors' Notice of Request for Reconsideration of the Term~ 

of "Severance Order pursuant to Internal Rule 89ter"» [soutien conditionnel de Ieng Sary a la notification de 
l'intention des co-procureurs de demander Ie reexamen de l'Ordonnance de disjonction], 3 octobre 2011. 

11 E124/4« Lead Co-Lawyers Notice of Request for Reconsideration of the Terms of "Severance Order Pursuant to 
Internal Rule 89ter"» [notification de l'intention des parties civiles de demander Ie reexamen des termes de 
l'Ordonnance de disjonction 1 ; E124/8 «Lead Co-Lawyers and Civil Party Lawyers Request for Reconsideration of the 
Term~ of the Severance Order E124 » [demande des co-avocats principaux pour les parties civiles et des avocats des 
parties civiles aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction], 18 octobre 2011. 

12 E12417« Decision relative a la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(E12412) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci », 18 octobre 2011 (la «Decision relative a la demande de 
reexamen »), par. 12. 
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supplementaires dans Ie premier proces du dossier 002. Bien que la Chambre ait pris note des indications 
foumies dans leur Demande par les co-procureurs en ce qui concerne les points supplementaires qu'il 
serait possible d'examiner lors du premier proces ce dont elle tiendra compte lorsqu'il conviendra de 
determiner leur ordre de priorite lors de leur examen durant les phases suivantes du proces ... 13. 

6. Le 27 janvier 2012, relevant les tennes de cette decision, les co-procureurs ont demande a la 

Chambre de premiere instance d' etendre la portee du premier proces a trois seulement des neuf sites 

de crimes initialement proposes (la «Demande du 27 janvier 2012 »)14. Ieng Sary15 et Khieu 

Samphan16 se sont opposes a cette demande. 

7. Dans son memorandum du 17 fevrier 2012, ayant pris acte de la Demande du 27 janvier 2012, 

la Chambre de premiere instance a declare «qu'a des fins de bonne gestion du proces, il [relevait] de 

son pouvoir discretionnaire d'etendre la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 »17. 

8. Par memorandum du 3 aout 2012, la Chambre de premiere instance a infonne toutes les parties 

de la tenue d'une reunion de mise en etat «en vue de programmer les phases restantes du premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en ~uvre d'autres mesures destinees a renforcer 

l'efficacite des debats »18; e1le a indique qu'ayant considere la Demande du 27 janvier 2012, sans 

toutefois la trancher, e1le «pourrait accepter d'envisager» «une extension limitee» de la portee du 

proces a l'effet d'en faire relever les executions commises dans Ie district 12 a l'encontre de personnes 

evacuees, les executions commises a Iuol Po Chrey a l'encontre de soldats et de fonctionnaires du 

regime de Lon Nol, et les crimes commis au centre de securite S-21 ainsi que sur Ie site d'execution de 

Choeung Ek qui y est associe ; e1le a invite les parties a presenter des observations a ce sujet l9
. Elle a 

egalement declare convenir «avec les co-procureurs que l'inclusion de ces sites supplementaires 

pennettrait de continuer a suivre un ordre logique et chronologique dans l'examen de la preuve 

relative aux faits objet du premier proces »20. 

13 E12417 Decision relative a la demande de reexamen, par. 12 (non souligne dans l'original). 
14 E163« Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 

dossier n° 002 », 27 janvier 2012 (la« Demande du 27 janvier 2012 »). 
15 E163/l« Reponse de Ieng Sary a la Demande de co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre 

du premier proces dans Ie dossier n° 002 », 3 fevrier 2012. 
16 E163/4« Reponse [de Khieu Samphan] ala Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie 

cadre du premier proces dans Ie dossier no 002 », 17 fevrier 2012. 
17 El72 «Prochain groupe de temoins, parties civiles et experts appeles a deposer au cours du premier proces dans Ie 

cadre du dossier n° 002 », 17 fevrier 2012, par. 9. 
18 E2l8« Organisation d'une reunion de mise en etat en vue de programmer les phases restantes du premier proces dans 

Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en reuvre d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats »,3 aout 
2012. 

19 E2l8Ibid., par. 13 et 15; E2l8.l «Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces 
dans Ie cadre du dossier n° 002 (Doc. n° E163), 3 aout 2012. 

20 E2l8.l« Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 
n° 002 (Doc. n° E163) », 3 aout 2012, par. 3. 
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9. Prealablement a la reunion de mise en etat, les co-procureurs ont fait valoir a la Chambre de 

premiere instance que l'inc1usion des sites de crimes de S-21, du district 12 et de Tuol Po Chrey leur 

serait d'une aide precieuse pour s'acquitter de la charge de la preuve qui leur incombait, en ce qu'elle 

permettrait la production «de nombreuses preuves de l'intention criminelle a l'origine des 

deplacements de population »21, ajoutant que, de toute fayon, la Chambre de premiere instance allait 

devoir « entendre des temoins pouvant fournir des elements en rapport avec ces sites lorsque les co

procureurs produir[aientJ les preuves demontrant l'objet reel de l'evacuation du 17 avril 1975 »22. Ce 

raisonnement, reitere a la reunion de mise en etat23
, n'aurait apparemment pas recueilli l'assentiment 

de la Chambre de premiere instance, laquelle a tranche la Demande du 27 janvier 2012 en rendant la 

Decision contestee. Elle a considere qu'« e1le ne saurait faire droit aux propositions visant a etendre la 

portee du proces [ ... J en y inc1uant les allegations factuelles relatives a S-21 et au district 12 »24. Elle 

a, en revanche, decide d'etendre cette portee aux executions commises a Tuol Po Chrey 

«immediatement apres l'evacuation de Phnom Penh »25. Elle en a fait de meme pour ce qui est de la 

mise en ceuvre de la politi que de « mesures dirigees contre des groupes specifiques », mais seulement 

en ce que ces mesures visaient les anciens fonctionnaires de la Republique khmere sur Ie site de Tuol 

Po Chrel6
• Dans un memorandum du 19 octobre 2012, e1le a rappele que l'inc1usion des faits relatifs 

a ce site constituait «l'unique extension du cadre de ce proces qu'elle accorderait 

(Doc. n° E163/5) »27. 

III. RECEV ABILITE 

10. La Decision contestee est immediatement susceptible d'appel au sens de la regIe 1044) a) du 

Reglement interieur en ce qu'elle appartient a la categorie des «decisions qui ont pour effet de mettre 

fin a la procedure ». II est en effet raisonnable de considerer qu'elle met effectivement fin 1) aux 

poursuites relatives a l'execution d'evacues sur des sites du district 12, et 2) aux poursuites relatives 

au centre de securite S-21 et au site d'execution de Choeung Ek qui lui est associe. Du fait de 

21 E218/2« Notification par les co-procureurs de leur position par rapport aux questions des qui seront debattues lors de 
la reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec annexe A confidentielle) », 15 aout 2012, par. 20. 

22 E218/2lbid., par. 21. 
23 El!114.1 Transcription, 17 aout 2012, p. 110, ligne 3, a 117, ligne S. 
24 E163/S Decision contestee, par. 2. 
25 E163/Slbid., par. 3. 
26 E12417.3« Liste des paragraphes et parties de la Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002, modifiee a la suite de la decision de la Chambre de premiere instance statuant sur l'aptitude de 
Ieng Thirith a etre jugee (Doc. n° E13S) et de la decision de la Chambre de premiere instance statuant sur la demande 
des co-procureurs visant a indure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° E163) », par. 1 vii). 

27 E223/2« Prochaines audiences consacrees a l'examen de documents, et reponse au memo ire des co-avocats principaux 
concernant l'instruction qui leur a ete donnee par la Chambre de recenser les demandes de constitution de partie civile 
qu'ils entendent faire admettre en tant qU'elements de preuve au proces (Doc. n° E20S/4) ainsi qu'a la demande de la 
Defense de KHIEU Samphan tendant a ce qu'il soit ordonne aux co-procureurs de reviser leurs listes d'elements de 
preuve ecrits qu'ils souhaitent voir verser aux debats pour corroborer des depositions orales donnees a l'audience 
(Doc. n° E223) », 19 octobre 2012. 
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l'exc1usion de ces sites de crimes du premier proces et de l'improbabilite que ce proces soit suivi 

d'autres proces, la Decision contestee tombe directement sous Ie coup de la jurisprudence de la 

Chambre autorisant l'appel immediat au sens de la regIe 1044) a) du Reglement interieur. 

A. La regIe 1044) a) du Reglement interieur prevoit un recours en appeIIorsque 
Ia perspective d'une procedure subsequente est eloignee voire irreelle 

11. La Chambre a precedemment considere qu'en raison de sa finalite, la regIe 1044) a) du 

Reglement appelait une « interpretation raisonnable » [traduction non officielle f8 plutot que stricte, et 

qu'elle trouvait a s'appliquer lorsque la Chambre de premiere instance avait pris une mesure de 

suspension qui, sans aller jusqu'a mettre un terme formel ou judiciaire a la «procedure », laissait 

celle-ci sans « reelles perspectives de reprise» et y mettait ainsi « effectivement fin» [traduction non 

officielle f9. Elle a juge que si les consequences d'une decision de la Chambre de premiere instance 

interrompant Ie cours de la justice relativement a telle ou telle question etaient «suffisamment 

graves» et soulevaient les memes preoccupations que la fin effective d'une procedure, l'appel 

immediat etait perrnis [traduction non officielle]30. Comme la Chambre l'a note, cette interpretation 

« est confirmee par les termes precis de la regIe 104 4) a) du Reglement interieur (ou il est question 

des « decisions qui ont pour effet de mettre fin a la procedure" et non pas simplement des decisions 

qui y mettent fin) » [traduction non officielle ]31. En toute rationalite donc, Ie fait de mettre fin a la 

procedure doit egalement s' entendre de situations ou des questions sont repoussees si loin dans un 

avenir incertain qu'elles ont peu de chance d'etre jamais examinees. De l'avis des co-procureurs, toute 

autre interpretation de la regIe 1044) a) du Reglement interieur en meconnaitrait l'intention. 

12. La necessite d'un appel immediat dans les circonstances actuelles est d'autant plus grande que 

la seule autre possibilite prevue par Ie Reglement interieur est 1'« appel en meme temps que Ie 

jugement au fond »32. Dans sa decision relative a la mise en liberte de l'accusee Ieng Thirith, la 

Chambre a considere les implications juridiques d'une suspension des poursuites qui empecherait 

28 E138/117« Decision on Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Order to Release the Accused IENG Thirith » 
[decision relative a l' appel immediat contre la decision de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte 
de Ieng Thirith], 13 decembre 2011, par. 15; voir aussi ES1/1S/1/2.1 «Opinion dissidente des juges Klonowiecka
Milart et Jayasinghe » jointe a la « Decision relative a 1'appel de Ieng Sary contre la decision relative aux exceptions 
preliminaires soulevees par Ieng Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement interieur (question de la grace et de 
l'amnistie et principe non bis in idem) », 20 mars 2012 (rejetant «la conclusion implicite selon laquelle, en matiere 
d'appel immediat, la competence de la Chambre est strictement limitee aux cas enumeres a la regIe 1044) du 
Reglement interieur »). 

29 E138/117Ibid., par. 15. 
30 E138/117 Id. 
31 E138/117 Id. 
32 Reglement interieur, regIe 104. 
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«que ne so it rendu un jugement au fond »33. Ce raisonnement vaut egalement lorsque les poursuites 

auxquelles il est effectivement mis fin portent sur une partie des faits reproches, tandis que d'autres 

continuent d' etre examines. 

13. II ressort des considerations pratiques et des faits exposes ci-dessous que la Decision contestee 

empechera l'examen de chefs d'accusation se rapportant aux sites de crimes exc1us. Qui plus est, 

lorsque Ie premier jugement aura ete rendu dans Ie cadre du dossier n° 002, les co-procureurs ne 

disposeront d'aucun recours effectif leur permettant de porter les erreurs alleguees devant la Chambre 

de ceans. A ce stade, ils n'auront a leur disposition aucun mecanisme legal susceptible de conduire a 
l'inc1usion des sites exc1us. En somme, ils n'auront aucune possibilite de relever appel de la question 

une fois que Ie jugement au fond aura ete rendu34
. 

14. Les co-procureurs font valoir que la regIe 104 du Reglement interieur doit s'interpreter comme 

garantissant Ie droit d'interjeter appel en toute effectivite. Dans bien des cas, ce droit peut s'exercer 

apres jugement. Dans d'autres, toutefois, comme dans Ie cas d'espece, il ne peut etre garanti que par 

un exercice immediat. Ce principe sous-tend d'ailleurs d'autres motifs enonces a la regIe 1044) du 

Reglement interieur comme justifiant l'appel immediat. Ainsi les prejudices resultant de la privation 

de liberte, au sens de la regIe 1044) b), ou d'atteintes a la securite ou a la vie privee de temoins, au 

sens de la regIe 1044) c), ne sauraient-ils se preter a un recours effectif apres Ie prononce du 

jugement, car a ce stade, Ie dommage serait irreparable. D'ou la necessite de l'appel immediat, comme 

dans Ie cas d'espece. 

B. La perspective de futurs proces dans Ie cadre du dossier n° 002 est, au mieux, 
eloignee voire irreelle 

15. Les co-procureurs font valoir qu'il est raisonnable de conc1ure qu'il n'y aura pas d'autres 

proces dans Ie dossier n° 002, ou, a tout Ie mieux, que leur tenue releve d'une hypothese eloignee au 

point d' etre irreelle. Les avocats de Ieng Saris, les avocats de Nuon Chea36 et les co-avocats 

33 E138/117« Decision on Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Order to Release the Accused IENG Thirith » 
[decision relative a l' appel immediat contre la decision de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte 
de Ieng Thirith], 13 decembre 2011, par. 15. 

34 E95/8/1/4« Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to 
Exclude Armed Conflict Nexus Requirement from the Definition of Crimes Against Humanity» [decision sur appel de 
Ieng Sary contre la decision relative a la demande des co-procureurs tendant a ce que la Chambre supprime Ie critere du 
lien avec un conflit arme dans la definition des crimes contre l'humanite], 19 mars 2012, par. 9 (<< Le droit d'appel vise 
a la regIe 1044) a) du Reglement interieur garantit une voie de recours pour les cas ou il est mis fm a une procedure 
sans que ne soit rendu de jugement et donc sans que n'existe la possibilite d'interjeter appel a ce stade. » [traduction 
non officielleD. 

35 Julia Wallace, «Justice in the dock at Khmer Rouge Trials », 30 septembre 2012, consultable en ligne: 
http://www.aljazeera.com/indepthlfeaturesI2012/0912012925141556917463.html (Citation attribuee a Me Karnavas : 
«Tout qui a l'experience de ce geme de megaproces verrait d'emblee, en mettant en regard la preuve impliquee et 1'age 
des accuses, que les chances de juger Ie reste ... sont nulles. Pure illusion. » [traduction non officielle D. 
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principaux pour les parties civiles37 ont tous exprime ce point de vue. La tenue de futurs proces est 

tellement improbable que l'occasion d'examiner la responsabilite penale encourue par les accuses en 

raison des faits commis sur les sites de crimes exclus ne se presentera pas. Les co-procureurs 

regrettent profondement ce fait et auraient voulu voir les accuses juges pour tous les crimes retenus 

dans l'Ordonnance de cloture. Cela etant, ils doivent, tout comme la juridiction elle-meme, agir en 

fonction des realites auxquelles ils sont confrontes (y compris celles qui sont exposees ci-dessous), 

plutot qu'en fonction des conditions ideales qu'ils souhaiteraient. 

16. Les trois accuses restants dans Ie dossier n° 002 ont tous un grand age. Ieng Sary a 87 ans, 

Nuon Chea a 86 ans et Khieu Samphan a 81 ans. L'esperance de vie des hommes au Cambodge est de 

57 ans environ38
. Ces seuls faits en disent long. Comme lajuridiction a pu s'en rendre compte dans Ie 

cas de Ieng Thirith, ce ne sont pas seulement les risques de deces, mais aussi les preoccupations de 

sante qui s'aggravent avec l'age qui peuvent la priver de futures occasions de juger les accuses. 

Ieng Sary et Nuon Chea ont d'ailleurs affirme a maintes reprises que ces problemes affectaient a 
divers degres leur capacite physique, et mentale dans certains cas, d'assister aux audiences39

. 

17. La possibilite que la tenue de proces subsequents soit compromise par la suspension, pour 

raison de sante, des poursuites a l'encontre de l'un ou plusieurs des accuses restants se fait encore plus 

grande si l'on considere Ie temps qui doit encore s'ecouler avant que ne s'acheve Ie premier proces du 

dossier n° 002, Ie temps qu'il faudra ensuite pour que so it prononce un jugement et, meme si un 

second proces devait avoir lieu, la periode intermediaire qui pour diverses raisons pourrait en outre 

intervenir avant son ouverture. La Chambre de premiere instance a e1le meme releve «une reelle 

preoccupation quant a l'aptitude physique et mentale des Accuses a participer a un long proces »40. La 

36 El!136.1 Transcription, 22 octobre 2012, p. 9, lignes 11 a 20 (Me Ianuzzi : « ... je pense qu'il faudrait tout de suite 
oublier l'idee qu'il y aura un autre proces dans Ie dossier 002. Ce sera 002/01, et c'est tout. C'est Ie proces que nous 
entendons aujourd'hui ; il n'y en aura pas d'autre. Et je crois que nous sommes tous d'accord la-dessus. ») 

37 E124/8« Lead Co-Lawyers and Civil Party Lawyers Request for Reconsideration of the Term~ of the Severance 
Order E124» [demande fonnee par les co-avocats principaux pour les parties civiles et les avocats des parties civiles 
aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction], par. 1 (<< ... nous croyons qu'il y a une possibilite que ce proces 
soit Ie demier. »). 

38 Organisation mondiale de la sante, statistiques relatives au Cambodge pour l'annee 2009, consultables en ligne: 
http://www.who.int/countries/khrn/fr/index.html. 

39 Voir, par exemple: El!12S.1 Transcription, 21 septembre 2012 (la Chambre de premiere instance consacre une 
audience a l'etat de sante de Ieng Sary) ; El!120.1 Transcription, 3 septembre 2012, p. 2, ligne 8, a p. 3, ligne 8, et 
p. 54, lignes 1 a 15 (la Chambre de premiere instance prend acte des demandes de Ieng Sary et Nuon Chea en vue de 
suivre les debats depuis leurs cellules de detention temporaire en raison de problemes de sante); 
El!121.1 Transcription, 4 septembre 2012, p.2, lignes 2 a 22 (la Chambre de premiere instance prend acte de la 
demande de Ieng Sary en vue de suivre les debats depuis sa cellule de detention temporaire en raison de problemes de 
sante) ; El!122.1 Transcription, 5 septembre 2012, p. 2, ligne 5, a p. 3, ligne 2, et p. 63, lignes 11 a 24 (la Chambre de 
premiere instance prend acte des demandes de Ieng Sary et Nuon Chea en vue de suivre les debats depuis leurs cellules 
de detention temporaire en raison de problemes de sante) ; El!123.1 Transcription, 6 septembre 2012, p. 1, ligne 20, a 
p. 2, ligne 11, et p. 71, ligne 25, a p. 72, ligne 6 (idem). 

40 E12417 Decision relative a la demande de reexamen, par. 11. 
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decision prise recemment par la Chambre de premiere instance de reduire de quatre a trois les joumees 

d' audience hebdornadaires aggrave cette preoccupation 41. 

18. De fait, Ie quand et Ie comment de la tenue d'un eventuel second proces dans Ie dossier n° 002 

souleve un grand nombre de questions non encore resolues. II n'est pas a exclure qu'un arret doive 

etre rendu a l'issue du premier proces, avant que ne puisse s'ouvrir un hypothetique second. Parmi les 

questions juridiques et pratiques a resoudre quant aux conclusions et constations du premier proces, 

figure celle du recours au constat judiciaire de faits admis et a l'autorite de la chose jugee42
. Les co

procureurs ont deja fait part de leurs preoccupations a cet egard a la Chambre de premiere instance. 

Celle-ci a dit qu'elle «ne pens[ait] pas qu'un appel du premier jugement fera[it] obstacle a la 

poursuite des proces subsequents »43. II reste, qu'a tout Ie moins, une analyse complete de ces 

questions pourrait s'averer necessaire et que ce seul processus prendrait inevitablement du temps. 

19. La regIe 21 du Reglement interieur foumit d'autres elements d'interpretation a l'appui de la 

recevabilite du present Appel. Elle dispose que Ie Reglement interieur doit etre interprete « de maniere 

a toujours proteger les interets des suspects, des personnes mises en examen, des accuses et des 

victimes et de maniere a garantir la securite juridique ainsi que la transparence des procedures ». Bien 

qu'il n'existe pas de droit general a l'appel interlocutoire44
, la regIe 21 etablit en termes non 

equivoques que les droits des victimes et les imperatifs de securite judiciaire et de transparence des 

procedures comptent parmi les interets qui doivent s'imposer dans l'interpretation du Reglement 

41 Communique de presse, «La Chambre de premiere instance reduit Ie nombre de jours d'audience hebdomadaires dans 
Ie premier proces du dossier 002 », 23 octobre 2012, consultable en ligne : 
http://www.eccc.gov.khlfr/ articles/la -chambre-de-premiere-instance-reduit -le-nombre-de-jours-daudience
hebdomadaires-dans-Ie-p 

42 E124!2« Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 1'''Ordonnance de disjonction en application de la 
regIe 89 ter du Reglement interieur" »,3 octobre 2011, par. 26 a 28. Les co-procureurs ont releve qu'il pouvait y avoir 
des obstacles juridiques a l'utilisation de constatations et de conclusions tirees du premier proces pour diligenter 
d'eventuels proces subsequents. De fait, les moyens par lesquels ces derniers pouvaient etre acceleres, a savoir Ie 
constat judiciaire de faits admis et l'autorite de la chose jugee, risquaient de ne pas etre disponibles tant que n' aurait pas 
ete vide tout appel interjete contre Ie jugement du premier proces. Selon la jurisprudence internationale, la condition 
necessaire pour pouvoir recourir au «constat judiciaire de faits admis » est que Ie fait vise ait ete «reellement adrnis ». 
Cela implique notamment que Ie fait tire dujugement anterieur 1) n'ait pas ete conteste en appel ou 2) ait ete confirme 
en appel. De meme, l'application du principe de l'autorite de la chose jugee requiert que toute questionjuridique ait ete 
completement reglee. 11 y a donc un doute quant a la faculte qu'aurait la Chambre de premiere instance de tirer parti de 
ces mecanismes avant qu'un arret n'ait ete rendu dans Ie premier jugement. Les questions de droit qui pourraient avoir 
un impact sur un second proces sont notamment l'amnistie et la grace, les definitions des crimes et modes de 
participation criminelle du droit international, l'admissibilite et la bonne administration de la preuve. L'utilisation de 
faits precedemment admis est encore compliquee par la declaration de la Chambre de premiere instance elle-meme, 
selon laquelle « il n'y a aucun fondement juridique dans la Loi sur les CETC ou dans Ie Reglement interieur permettant 
a la Chambre de dresser un constat judiciaire de faits ou de faire application de la notion de faits de notoriete publique 
devant les CETC. » E69/1 « Decision relative aux requetes de Ieng Sary concernant Ie constat judiciaire de faits tires du 
dossier n° 001 et l'admission de faits de notoriete publique dans Ie dossier n° 002 », 4 avril 2011, p. 3. 

43 E12417 Decision relative a la demande de reexamen, par. 7 et 8, ainsi que note 10. 
44 E154/1/1/4« Decision on IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal ()jjicer's Ex 

Parte Communications» [decision sur appel de Ieng Sary contre la decision de la Chambre de premiere instance 
relative aux communications de lajuriste hors classe de la Chambre], 25 avril 2012. 
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interieur. Le fait d'autoriser l'appel immediat en l'espece n'irait a l'encontre des droits d'aucune 

partie, mais protegerait ceux des victimes engagees dans les poursuites des crimes commis a leur 

encontre. L'appel immediat irait aussi dans Ie sens de la securite et de la transparence juridiques 

garanties aux accuses, aux parties civiles et aux co-procureurs, en ce qu'illes ec1airerait sur la validite 

et la logique du processus de disjonction, ainsi que sur la question de savoir s'il est realiste d'esperer 

que les allegations relatives aux sites de crimes exc1us seront examinees dans un avenir previsible. 

C. L' Appel est depose dans Ie delai prescrit 

20. Le present Appel est depose dans Ie delai prescrit par la regIe 107 1) du Reglement interieur, a 

savoir dans les 30 jours a compter de la date de la Decision contestee. Originellement, l'Ordonnance 

de disjonction a ete rendue en septembre 2011. Dans cette Ordonnance de meme que dans sa Decision 

relative a la demande de reexamen, la Chambre de premiere instance a toutefois explicitement 

maintenu la possibilite de faire relever d'autres crimes de la portee du proces en cours. La question des 

crimes supplementaires etant donc restee ouverte, les co-procureurs se sont abstenus de relever appel 

de l'ordonnance originelle tant que la portee de la disjonction n'avait pas trouve sa definition finale. II 

a fallu attendre la Decision contestee pour que la disjonction prenne pleinement effet et ne mette 

effectivement fin aux poursuites relatives aux sites de crimes de S-21 et du district 12. 

IV. MOYENS D' APPEL 

A. La Chambre a commis une erreur de droit et / ou d'appreciation en ce qu'elle 
n'a pas applique Ie critere juridique correct pour disjoindre les poursuites 

21. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de 

droit et/ ou une erreur manifeste dans l'exercice de son pouvoir d'appreciation, notamment en ce 

qu'elle n'a pas applique Ie critere juridique correct pour disjoindre les poursuites et exc1ure les sites de 

crimes du district 12 et du centre de securite S-21. Comme indique ci-dessus, c'est par la Decision 

contestee que la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 a ete definitivement arretee. La 

Chambre de premiere instance a precise les consequences juri diques de cette decision dans un 

memorandum subsequent en date du 190ctobre 2012, indiquant [au sujet du site de Toul Po Chrey] 

«qu'il s'agissait la de l'unique extension du cadre de ce proces qu'elle accorderait »45. La Decision 

contestee est donc regie par Ie droit applicable en matiere de disjonction en ce qu'elle fait partie 

integrante de la disjonction des poursuites operee par la Chambre de premiere instance en l'espece. 

45 E223/2« Prochaines audiences consacrees a l'examen de documents, et reponse au memo ire des co-avocats principaux 
concernant l'instruction qui leur a ete donnee par la Chambre de recenser les demandes de constitution de partie civile 
qu'ils entendent faire admettre en tant qU'elements de preuve au proces (Doc. n° E208/4) ainsi qu'a la demande de la 
Defense de KHIEU Samphan tendant a ce qu'il soit ordonne aux co-procureurs de reviser leurs listes d'elements de 
preuve ecrits qu'ils souhaitent voir verser aux debats pour corroborer des depositions orales donnees a l'audience 
(Doc. n° E223) », 19 octobre 2012, par. 3. 
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22. La Chambre de premiere instance a declare avoir rendu la Decision contestee en considerant 

les facteurs suivants : Ie risque d'une prolongation trop importante de la duree du premier proces dans 

Ie dossier n° 002, la question de savoir si les sites de crimes supplementaires etaient « etroitement lies 

aux allegations factuelles objet du cadre actuel du premier proces dans dossier n° 002 », et la question 

de savoir si l'inclusion des sites de crimes supplementaires permettait «de suivre la sequence logique 

dans laquelle sont abordes les faits [ ... J telle qu'elle est decrite dans l'Ordonnance de disjonction des 

poursuites »46. La Chambre de premiere instance s'est egalement dite consciente du fait que les debats 

aient pris «un certain retard », et confortee «dans sa conviction qu'une decision de sa part d'etendre 

de maniere significative la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 ne constituerait 

pas un exercice qui serait effectue a bon escient du pouvoir discretionnaire dont e1le dispose pour 

administrer ce proces »47. Les co-procureurs considerent les erreurs liees a ces considerations a la 

section C ci-dessous. 

23. La presente section est consacree a l'erreur commise par la Chambre de premiere instance dans 

l'exercice de son pouvoir discretionnaire au regard de la regIe 89 ter du Reglement interieur, en ce 

qu'elle a omis de s'assurer que les chefs d'accusation objet du premier proces dans Ie dossier n° 002 

etaient raisonnablement representatifs des crimes retenus dans Ie Decision de cloture. Par l'exclusion 

des sites de crimes supplementaires dont les co-procureurs sollicitaient l'examen, e1le a reduit Ie 

proces a des charges qui, de fait, ne sont pas raisonnablement representatives des crimes reproches, et 

ce, au detriment des droits et inten~ts des victimes et des co-procureurs, ainsi que des objectifs de 

reconciliation nationale et de verite historique. Sous l'angle de l'erreur de droit, la Chambre de 

premiere instance s'est trompee dans sa determination du droit applicable a la disjonction et a rendu de 

ce fait une decision contraire a celIe qui aurait resulte d'une juste application du droit. Sous l'angle de 

l'erreur d'appreciation, la Chambre de premiere instance a fait de l'opportunite et de l'impact de la 

double extension proposee une appreciation erronee se traduisant par un prejudice irremplayable pour 

les co-procureurs et les inten~ts qu'ils representent. 

1. Examen en appel de l' exercice du pouvoir discnitionnaire de la 
Chambre de premiere instance 

24. La Chambre de premiere instance a presente la Decision contestee comme resultant de 

I' exercice «du pouvoir discretionnaire dont e1le dispos[ ait J pour administrer Ie proces »48. Les co

procureurs conviennent que les decisions prises en vertu de ce pouvoir aux fins de l'administration 

ordinaire du proces ne sauraient etre modifiees a la legere en appel, eu egard a «la connaissance 

46 E163/5 Decision contestee, par. 2. 
47 E163/5Id. 
48 E163/5Id. 
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intime qu'a [la Chambre de premiere instance] du comportement des parties et des necessites pratiques 

de l'affaire »49. II est de jurisprudence bien etablie devant Ie Tribunal penal international pour l'ex

Yougoslavie (Ie «TPIY ») que les «diverses decisions [rendues] pour garantir Ie deroulement 

equitable et rapide du proces» doivent etre considerees avec deference lorsqu'elles sont portees en 

appel50. 

25. La deference due aux decisions discretionnaires de la Chambre de premiere instance n'est pas 

absolue. Elle n'interdit pas de rechercher en appel si telle ou telle mesure outrepassait les limites du 

pouvoir discretionnaire de la Chambre de premiere instance ou etait mal fondee en droit ou en fait. 

Pour citer la Chambre d'appel du TPIY, la juridiction d'appel infirmera une telle decision « si celle-ci 

i) repose sur une interpretation erronee du droit applicable, ii) repose sur une constatation 

manifestement erronee ou iii) est a ce point injuste ou deraisonnable qu'il y a eu erreur d'appreciation 

de la Chambre de premiere instance »51. La Chambre preliminaire des Chambres extraordinaires au 

sein des tribunaux cambodgiens (les «CETC ») a suivi la jurisprudence des Chambres d'appel des 

Tribunaux ad hoc sur cette question52. 

26. Ces principes s'appliquent de meme aux decisions discretionnaires relatives a l'administration 

du proces. Ont ainsi fait l'objet d'un examen en appel des decisions relatives a la mise en liberte 

provisoire53 et au nombre de temoins appe1es a comparai'tre54. 

49 Le Procureur c. Nikola Sainovie (prixMemment Le Procureur c. Milan Milutinovie et consorts), affaire n° IT -05-S7-
AR73.1, «Decision relative a l'appel interlocutoire interjete contre la deuxieme decision refusant a l'Accusation 
l'autorisation d'ajouter Ie general Wesley Clark a la liste de temoins presentee en application de l'article 65 ter du 
Reglement» (Chambre d'appel du TPIy), 20 avril 2007, par. S. 

sOld. 
51 Le Procureur c. Jadranko Prlie et consorts, affaire n° IT-04-74, «Decision relative a l'appel interjete par l' Accusation 

contre la decision de la Chambre de premiere instance portant sur la demande de mise en liberte proviso ire presentee 
par Slobodan Praljak» (Chambre d'appel du TPIY), S juillet 2009, par. 5. 

52 D164/4/13« Decision relative a l'appel interjete contre l'ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux 
fins d'actes d'instruction tendant a la recherche d'elements a decharge dans Ie repertoire partage », 1S novembre 2009, 
[ ... J par. 22 a 27 (citant Le Procureur c. Slobodan Milosevie, affaire n° IT 02-S4-AR73.7, «Decision relative a l'appel 
interlocutoire forme contre la decision de la Chambre de premiere instance relative a la commission d'office de conseils 
de la Defense» » (Chambre d'appel du TPIy), 1 cr novembre 2004, par. 9 et 10) ; D140/9/5« Decision on Ieng Sary's 
Appeal against the Co-Investigating Judges' Order Denying his Request for Appointment of an Additional 
Demographic Expert to Re-examine the Subject Matter of the Expert Report Submitted by M~. Ewa Tabeau and 
Mr. Theay Kheam» [decision sur appel de Ieng Sary contre l'ordonnance des co-juges d'instruction rejetant sa 
demande tendant a ce que soit nomme un expert demographique supplementaire pour reexaminer un rapport 
d'expertise], 2Sjuin 2010, par. 15 a 17; D356/2/9«Decision on Nuon Chea's Appeal Against the Co-Investigating 
Judges' Order Rejecting Request for a Second Expert Opinion» [decision relative a l'appel de Nuon Chea contre 
l'ordonnance des co-juges rejetant sa demande aux fins d'une seconde opinion d'expertJ, 1 cr juillet 2010, par. 16 a 1S. 

53 Le Procureur c. Jadranko Prlie et consorts, affaire n° IT-04-74, «Decision relative a l'appel interjete par l' Accusation 
contre la decision de la Chambre de premiere instance portant sur la demande de mise en liberte proviso ire presentee 
par Slobodan Praljak» (Chambre d'appel du TPIY), S juillet 2009, par. 4. 

54 Le Procureur c. Nikola Sainovie (prixMemment Le Procureur c. Milan Milutinovie et consorts), affaire n° IT -05-S7-
AR73.1, «Decision relative a l'appel interlocutoire interjete contre la deuxieme decision refusant a l'Accusation 
l'autorisation d'ajouter Ie general Wesley Clark a la liste de temoins presentee en application de l'article 65 ter du 
Reglement» (Chambre d'appel du TPIY), 20 avril 2007, par. 9 ; Le Procureur c. Milan Martie, affaire n° IT-95-11-
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27. Dans l'affaire Haradinaj, la Chambre d'appel du TPIY a ete saisie d'un appel de l'Accusation 

se plaignant d'une violation du droit a un proces equitable resultant de decisions rendues par la 

Chambre de premiere instance au sujet du calendrier de comparution des temoins55 . La Chambre 

d'appel a note que « les decisions de la Chambre de premiere instance portant sur l'administration du 

proces, telles celles qui determinent Ie temps dont une partie dispose pour presenter sa cause et celles 

qui statuent sur les demandes d'une partie tendant a obtenir plus de temps pour presenter ses temoins, 

sont des decisions discretionnaires qui, en tant que telles, sont considerees avec deference par la 

Chambre d'appel» [traduction non officielle]56. Elle a egalement souligne, toutefois, l'importance de 

considerer une decision discretionnaire a la lumiere de tous les facteurs pertinents et non dans 

l'abstrait57. 

28. La Chambre d'appel du TPIY a finalement considere que la Chambre de premiere instance 

avait abuse de son pouvoir discretionnaire pour n'avoir pas tenu pleinement compte des facteurs 

pertinents, parmi lesquels les finalites du proces, lorsqu'elle a rendu ses decisions relatives au 

calendrier de comparution des temoins. Elle a juge que la Chambre de premiere instance avait accorde 

une «importance excessive» a certains facteurs qui, quoique legitimes dans l'abstrait (comme Ie 

respect du temps reserve a la production des temoins)58, relevaient de «priorites mal hierarchisees » 

[traduction non officielle] au vu des circonstances de l'espece59. La Chambre d'appel a egalement 

critique la Chambre de premiere instance pour avoir «prefere s'attacher au respect des delais plutot 

qu'a aider l'Accusation a surmonter» les obstacles qui s'opposaient a la conduite d'un proces complet 

et equitable, et pour avoir place des considerations logistiques avant des questions de fond60. Elle s'est 

prononcee comme suit a cet egard : « Cette fayon de proceder aurait pu se justifier au titre du pouvoir 

discretionnaire [de la Chambre de premiere instance] s'il s'etait agi d'un proces mene dans des 

circonstances normales [ ... ] Or, loin d'etre normal, Ie contexte du proces en l'espece exigeait de la 

Chambre de premiere instance qu'elle prenne les devants et privilegie 1'equite de la procedure [ ... ] A 
cette fin, e1le aurait dil se montrer flexible a l' egard de questions secondaires que sont notamment Ie 

calendrier de comparution des temoins, la logistique du proces et ses echeances» [traduction non 

officielle]61. La Chambre d'appel a conclu que Ie parti de la Chambre de premiere instance de ne pas 

AR73.2, «Decision on Appeal Against the Trial Chamber's Decision on the Evidence of Witness Milan Babic» 
(Chambre d'appel du TPIy), 14 septembre 2006, par. 6 et note 7. 

55 Le Procureur c. Ramush Haradinaj et consorts, affaire n° IT-04-84-A, «Judgement» (Chambre [d'appel] du TPIy), 
19 juillet 2010, par. 14 <133. 

56 Ibid., par. 17. 
57 Ibid., par. 39. 
58 Ibid., par. 40. 
59 Ibid., par. 40. 
60 Ibid., par. 41, 43 et 46. 
61 Ibid., par. 48. 
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prendre en compte tous les facteurs pertinents et de privilegier la « forme par rapport a la fonction » 

avait compromis l' equite du proces et entraine un deni de justice62
. 

29. Outre Ie fait que les decisions portant sur l'administration du proces, et relevant a ce titre du 

pouvoir discretionnaire de la Chambre de premiere instance, exigent un examen empreint de 

deference, mais rigoureux, les co-procureurs font valoir que les decisions de disjonction ont une portee 

plus importante que les questions d'administration du proces qu'elles vont necessairement soulever. 

Le pouvoir discretionnaire de disjoindre les poursuites touche a des inten~ts juridiques plus 

fondamentaux que ceux qui sont enjeu dans les questions de calendrier de comparution et de delais de 

depot, et appelle donc un examen en appel plus approfondi 

30. Comme il sera demontre ci-dessous, la Chambre de premiere instance n'a pas applique les 

principes juridiques corrects dans la Decision contestee, s'est meprise sur les considerations a prendre 

en compte pour exercer son pouvoir discretionnaire et a mal interprete les faits en examen. Elle a de ce 

fait rendu une decision tout a fait deraisonnable qui est directement contraire aux droits fondamentaux 

et aux inten~ts juridiques des parties. II est donc tout a fait opportun que la Chambre de la Cour 

supreme modifie la Decision contestee et la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. 

11. L' exigence de representativite raisonnable doit etre une 
consideration de premier ordre dans la disjonction des 

poursuites 

31. La regIe 89 ter du Reglement interieur dispose en son passage pertinent que « [l]a Chambre 

peut, si l'interet de la justice l'exige, ordonner, a tout stade de la procedure, la disjonction des 

poursuites a l'encontre d'un ou plusieurs accuses, pour tout ou partie des chefs d'accusation contenus 

dans l'ordonnance de renvoi ». Le pouvoir discretionnaire de la Chambre de premiere instance au 

regard de cette regIe est limite par Ie fait que la disjonction doit etre dans « l'interet de la justice ». Ni 

Ie Reglement, ni la Loi relative aux CETC, ni Ie Code de procedure penale du Cambodge ne traitent 

des elements a prendre en compte pour determiner «l'interet de la justice» dans Ie cadre d'une 

disjonction. II convient donc, comme Ie prevoit l'artic1e 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC de 

se referer a la pratique intemationale en la matiere. 

32. Le Reglement de procedure et de preuve du TPIY (Ie «Reglement du TPIY») foumit aux 

chambres de premiere instance un mecanisme leur permettant d'ordonner, directement ou 

indirectement, une reduction du nombre de chefs d'accusation retenus dans un acte d'accusation, et de 

62 Ibid., par. 49. 
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determiner Ie nombre des allegations de fait (lieux de crimes et / ou faits incrimines) a examiner63. 

Aux termes de l'article 73 bis D) du Reglement du TPIY: 

Apres avoir entendu Ie Procureur, la Chambre de premiere instance peut [ ... ] fixer Ie nombre de lieux de 
crimes ou des faits incrimines dans un ou plusieurs chefs d' accusation pour lesquels Ie Procureur peut 
presenter des moyens de preuve et qui, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes, y compris les 
crimes reproches dans l'acte d'accusation, leur qualification et leur nature, les lieux ou ils auraient ete 
commis, leur ampleur et leurs victimes, sont raisonnablement representatifs des crimes reproches64

• 

33. Bien que la Chambre de premiere instance ait precedemment marque son desaccord avec les 

arguments avances par les co-procureurs concernant Ie role du parquet dans Ie processus de 

disjonction, arguments tires en partie de la jurisprudence du TPIy65
, e1le n'a pas fait de meme vis-a

vis de l'argument selon lequel, lorsque de futurs proces sont improbables, les chefs d'accusation du 

premier proces doivent etre raisonnablement representatifs de l'Ordonnance de cloture dans sa totalite. 

Elle a cependant declare que «comme aucune allegation de fait ni aucun chef d'accusation enonce 

dans la Decision de renvoi n'est abandonne, il n'est pas necessaire que Ie premier proces soit 

raisonnablement representatif de toutes les accusations exposees dans l'acte d'accusation »66. Comme 

les co-procureurs l'ont fait valoir au sujet de la recevabilite, dans la partie III ci-dessus, la probabilite 

qu'il y ait d'autres proces dans Ie cadre du dossier n° 002 est eloignee au point d'etre irreelle. Cela 

etant, la Chambre de premiere instance devait vei1ler a ce que Ie premier proces soit, dans la mesure 

du possible, raisonnablement representatif des chefs d'accusation retenus dans l'ensemble du dossier. 

Elle reconnait elle-meme qu'il existe« une reelle preoccupation quant a l'aptitude physique et mentale 

des Accuses a participer a un long proces »67. Cette preoccupation vaut, a fortiori, pour tout proces 

subsequent dans Ie cadre du dossier n° 002. 

34. Lorsque les Chambres de premiere instance du TPIY envisagent de recourir a la disjonction, Ie 

besoin de retenir une selection raisonnablement representative des crimes reproches est une 

preoccupation centrale. C'est ainsi que dans l'affaire Haradinaj, la Chambre de premiere instance a 

63 Voir aussi: TPIY, Reglement de procedure et de preuve, IT/32/Rev.47, 28 aout 2012, articles 73 his E) et 82 B) 
(disjonction d'instances jointes); TPIR, Reglement de procedure et de preuve, 9 fevrier 2010, articles 72 A) 
(disjonction de chefs d'accusation joints et disjonction d'instances) et 82 (proces separes pour coacusses). Devant la 
CPI, Ie Procureur peut modifier les chefs d'accusation avec la permission de la Chambre de premiere instance. Dans 
une affaire, Ie Procureur a ete « invite », lors d'une conference de mise en etat, a invoquer son pouvoir de modifier les 
chefs d'accusations. Voir Le Procureur c. Thomas Luhanga Dyilo, affaire n° ICC-O 1104-0 1106, Transcription (Chambre 
de premiere instance I de la CPI), 20 novembre 2007, p. 33, ligne 1, a p. 34, ligne 4. 

64 TPIY, Reglement de procedure et de preuve, IT/32/Rev. 47,28 aout 2012, article 73 his D). 
65 E12417 Decision relative a la demande de reexamen, par. 3 a 6 (ne considerant que Ie « [c ]adre procedural applicable en 

cas de disjonction devant les Chambres extraordinaires »). Les co-procureurs font valoir que les criteres relatifs au fond 
de la decision de disjonction sont d'application tant dans un systeme inquisitoire que dans un systeme accusatoire, et 
doivent dont etre appliques devant les CETC. La Chambre de premiere instance a considere dans la Decision relative a 
la demande de reexamen que Ie role des co-procureurs en matiere de disjonction n' etait pas Ie meme devant les CETC 
que devant Ie TPIY, Ie second etant regi par une procedure accusatoire, tandis que les premieres suivaient une 
procedure « de type inquisitoire [ ... ] ou l'accusation est Ie fruit d'un processus judiciaire ». E12417Ibid., par. 4. 

66 E12417Ibid., par. 9. 
67 E12417 Ibid., par. 11. 
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refuse de reduire l'etendue de l'acte d'accusation, alors meme qu'elle avait invite Ie Procureur a 

suggerer des moyens de Ie faire, parce qu'elle etait convaincue que « [l]'acte d'accusation reduit qui 

en resulterait pourrait ne plus etre raisonnablement representatif de l'ensemble de l'affaire» 

[traduction non officielle] 68. Dans l'affaire Seselj, tout en reduisant Ie nombre de lieux de crimes a 

examiner, la Chambre de premiere instance a pris soin de vei1ler a ce que les lieux et faits restants 

soient «raisonnablement representatifs des crimes reproches »69, et a mis l'accent sur Ie fait que la 

non-presentation de preuves relatives a certains lieux «n'entrainera[it] la suppression d'aucune des 

accusations formulees dans les chefs d'accusation »70. Comme Ie veut l'article 73 bis du Reglement du 

TPIY, e1le a pris en compte l'appartenance ethnique et Ie nombre des victimes affectees, ainsi que Ie 

cadre geographique de l'acte d'accusation71 . Dans I' affaire Milutinovic, consciente de la necessite« de 

s'assurer que les lieux et les faits retenus sont raisonnablement representatifs des crimes reproches 

[ ... ] en tenant compte des elements enumeres dans I' article 73 bis et de toutes les circonstances 

pertinentes »72, la Chambre de premiere instance a retenu ceux des lieux et des faits qui cadraient avec 

la « nature fondamentale ou Ie theme» de la cause 73. 

35. Ce qu'attestent toutes ces decisions, c'est qu'une chambre de premiere instance doit vei1ler, 

lorsqu'il est question qu'elle use de son pouvoir discretionnaire pour disjoindre des poursuites, ace 

que so it remplie l'obligation de representativite, c'est-a-dire a ce que Ie proces separe ne donne pas 

une image inexacte de la culpabilite potentielle de l'accuse, ou ne prive les victimes d'une occasion 

d'obtenir justice. 

111. La Decision contestee ne considere ni n 'applique l' exigence de representativite raisonnable des 
charges et ne saurait satisfaire au critere de l'« interet de la justice» 

36. Dans la Decision contestee, la Chambre de premiere instance ne se demande pas si les faits 

incrimines objet du premier premier proces seront raisonnablement representatifs des crimes reproches 

dans Ie dossier n° 002. C'est que, justement, ils ne Ie sont pas. Dans l'etat actuel des choses, Ie premier 

proces porte sur des crimes commis dans Ie cadre de deux transferts forces de populations civiles, 

d'une part, ainsi que sur l'execution de fonctionnaires du regime de la Republique khmere (une seule 

des categories de personnes que Ie PCK tenait pour des ennemis) pendant une periode limitee et en un 

68 Le Procureur c. Ramush Haradinaj et consorts, affaire n° IT -04-84-A, «Decision Pursuant to Rule 73 bis (D) » 
(Chambre de premiere instance du TPIy), 22 fevrier 2007, par. 11. 

69 Le Procureur c. Vojislav Seselj, affaire n° IT-03-67, «Decision relative a l'application de l'article 73 his du 
Reglement » (Chambre de premiere instance du TPIy), 8 novembre 2006, par. 10 et 12. 

70 Ibid., par. 32. 
71 Ibid., par. 25 et 30. 
72 Le Procureur c. Milutinovic, affaire n° IT-05-87, «Decision relative a l'application de l'article 73 his du Reglement» 

(Chambre de premiere instance du TPIY), 11 juillet 2006, par. 11. 
73 Ibid., par. 1 ; voir aussi Le Procureur c. Radovan Karadiic, affaire n° IT-95-5118-I, « Order to the Prosecution Under 

Rule 73 his (D) » (Chambre de premiere instance du TPIY), 22 juillet 2009, par. 3. 
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seullieu, d'autre part. Vu Ie risque substantiel que les accuses ne connaissent pas d'autres proces 

devant les CETC, la Decision contestee a, en realite, pour effet de soustraire aux poursuites certains 

des comportements criminels les plus graves vises dans l'Ordonnance de cloture. L'exclusion de S-21, 

site qui par ses crimes de masse se situe pourtant au c~ur de la politi que alleguee du PCK consistant a 
tuer tous ceux qu'il tenait pour des ennemis, prive Ie proces de l'examen de faits cruciaux pour la 

bonne comprehension du dossier n° 002 dans son ensemble. II s'ensuit que tout a l'oppose de ce que 

preconise la pratique intemationale, la disjonction ordonnee ne conduit pas a des poursuites 

representatives des chefs d'accusation de l'Ordonnance de cloture, si l'on tient compte de la 

qualification des crimes, de leur nature et de leur echelle, ainsi que des lieux OU ils ont ete commis et 

de leur impact sur les victimes. 

37. Le fait de ne pas inclure dans Ie cadre du premier proces ne rut-ce qu'un petit echantillon 

representatif de centres de securite et de sites d'execution conduira a une situation ou les accuses -

de hauts dirigeants allegues du Kampuchea democratique - risquent de ne jamais etre juges pour 

certains des principaux crimes pour lesquels ils sont poursuivis. L'impact d'une telle issue sur les 

parties civiles et les millions de victimes concemees, dont les co-procureurs representent les interets, 

ne saurait etre sous-estime. 

38. En outre, la portee indument reduite a laquelle la Decision contestee astreint Ie premier proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002 amoindrira la contribution des CETC au processus de reconciliation 

nationale au Cambodge et au travail d'histoire consistant a rendre fide1ement compte des crimes qui 

auraient ete commis en execution des politiques criminelles du PCK. L'Assemblee generale des 

Nations Unies a inscrit la justice et la reconciliation nationale au nombre des objectifs principaux des 

CETC74
. Comme l'a declare la Chambre preliminaire: 

Cet objectif [de reconciliation nationale] engage les juges et les Chambres des CETC non seulement a 
etablir la verite sur ce qui s'est passe au Cambodge, mais aussi a preter une attention particuliere et a 
assurer une participation significative aux victimes des crimes poursuivis 75. 

39. Le TPIY a reconnu l'importance que revet devant les juridictions intemationales Ie travail 

d'histoire consistant a rendre fide1ement compte des crimes de masse. Dans l'affaire Nikolic, la 

Chambre de premiere instance du TPIY a releve la contribution des juri dictions penales intemationales 

74 Resolution adoptee par l' Assemblee generale, «571228. Proces des Khmers rouges », doc. ONU AlRES/571228, 
27 fevrier 2003, par. 2 du preambule ; Reglement interieur, Preambule, par. 2. 

75 D404/2/4« Decision relative aux appels interjetes contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite 
de demandes de constitution de partie civile », 24 juin 2011, par. 65. 
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« a la manifestation de la verite sur l'eventuelle perpetration de crimes de guerre, de crimes contre 

l'humanite et d'un genocide, afin qu'un recit historique exact des evenements soit etabli »76. 

40. Des lors, toute disjonction, certes necessaire, des chefs d'accusation retenus dans l'Ordonnance 

de cloture doit se concevoir d'une fayon qui favorise la realisation de ces objectifs de verite 

historique, de justice et de reconciliation nationale. En l'espece, Ie parti de n'examiner que les deux 

premieres phases des deplacements de population ainsi que les executions d'anciens fonctionnaires 

khmers rouges [sic] commises en un seullieu et pendant une peri ode limitee reduirait sensiblement la 

contribution des CETC a la realisation de ces objectifs. 

41. C'est pourquoi les co-procureurs font valoir que faute d'avoir considere et retenu les principes 

juridiques et les considerations de fait qui s'imposaient, la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur de droit ou une erreur manifeste d'appreciation. Si e1le avait correctement applique les 

principes idoines, e1le n'aurait eu d'autre choix que d'accueillir la modeste demande des co-procureurs 

aux fins d' extension de la portee du premier proces. Ses erreurs invalident la Decision contestee et 

causent un prejudice aux co-procureurs. 

B. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ce qu'elle 
a rendu une decision qui ne repond pas aux exigences de forme et de fond, 

notamment par l'insuffisance de ses motifs 

42. Les co-procureurs font valoir par ailleurs que la Chambre de premiere instance a commis une 

erreur de droit en ce qu'elle n'a pas suffisamment motive la Decision contestee, derogeant a la fois a la 

norme arretee par la presente Chambre et aux principes intemationaux applicables. 

43. Selon Ie droit regissant les decisions motivees, obligation est faite aux juri dictions de rendre 

des decisions dont la forme correspond a celle d'un acte judiciaire faisant autorite et dont Ie contenu 

fournit des motifs suffisants. Comme la Chambre l'a confirme en statuant sur un recent appel forme 

par la Defense : 

La Chambre de la Cour supreme fait observer en premier lieu qu'une decision de justice doit presenter 
les caracteristiques d'un acte judiciaire faisant autorite. A ce titre, elle doit trancher de fayon precise la 
question juridique qui en est l' objet, et contenir, a ceUe fin, un dispositif qui resout la question de fond ou 
de procedure en creant, en modifiant, en terminant ou en confirmant une relation de droit interessant les 
parties. [ ... ]. En outre, comme l'a dit la Chambre de premiere instance a une autre occasion, l'obligation 
de motiver adequatement toute decision, orale ou ecrite, decoule du droit fondamental a un proces 
equitable. De fait, Ie droit de recevoir une decision motivee releve du droit du justiciable a ce que sa 
cause soit entendue. [traduction non officielle]77 

76 Le Procureur c. Momir Nilwlic, affaire n° IT -02-601l-S, «Jugement portant condamnation» (Chambre de premiere 
instance du TPIy), 2 decembre 2003, par. 60. 

77 E176/2/1/4« Decision on NUON Chea's Appeal against the Trial Chamber's Decision on Rule 35 Applications for 
Summary Action» [decision sur appel de Nuon Chea contre la decision de la Chambre de premiere instance relative aux 
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44. La motivation des decisions judiciaires est egalement exigee par les statuts de la CPl, du TPlY 

et du TPlR78. Selon la Chambre d'appel du TPlY, la motivation d'une decision repond a des principes 

qui, fondes sur des droits de l'homme fondamentaux, regissent Ie droit de l'accuse a un proces 

equitable et a une voie de recours79. Une chambre de premiere instance est donc « generalement tenue 

[ ... ] de motiver ses decisions »80. Celles-ci doivent exposer les raisons qui ont conduit a la solution et 

mettre «dilment en balance l'ensemble des facteurs pertinents »81. «Le degre de detail du 

raisonnement sera fonction des circonstances de l'espece »82, mais la chambre de premiere instance 

doit au moins «indiquer Ie raisonnement qui lui a permis d'aboutir aux principales conclusions qui 

fondent sa decision» [traduction non officielle] 83. Les co-procureurs font valoir en toute deference que 

la Decision contestee ne satisfait pas aces exigences. 

45. Premierement, pour ce qui est des exigences de forme retenues par la Chambre de ceans, les 

co-procureurs notent que la Decision contestee se presente sous l'aspect d'un memorandum de quatre 

paragraphes, adresse aux parties sous la signature du President. Trois des paragraphes concement la 

Decision contestee. II n'y a cependant pas de dispositif en bonne et due forme. De fait, comme indique 

au paragraphe 21 ci-dessus, les effets juri diques de la Decision contestee (a savoir que la Chambre de 

premiere instance ne considererait plus aucun autre site en vue de son inclusion dans Ie cadre du 

premier proces) ne sont devenus pleinement apparents qu'a la faveur d'un memorandum subsequent 

de la Chambre de premiere instance84. La forme de la Decision contestee deroge ainsi a l'instruction 

de la Chambre de la Cour supreme selon laquelle une decision « doit presenter les caracteristiques 

demandes en vue de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee en application de la regIe 35 du Reglement 
interieur], 14 septembre 2012, par. 25 (citation interne omises) 

78 Voir: Statut du Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie, resolution 827 du Conseil de securite, 1993, 
art. 23 ; Statut du Tribunal international pour Ie Rwanda, Resolution 955 du Conseil de securite, 1994, art. 22; Statut 
de Rome de la Cour penale internationale, 17 juillet 1998, art. 74. 

79 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Nations Unies, Recueil des traites, vol. 999, p. 171, 
[16 decembre 1966], art. 14. Voir aussi : Le Procureur c. Momir Nilwlic, affaire n° IT -02-601l-A, «Arret relatif a la 
sentence» (Chambre d'appel du TPIy), 8 mars 2006, par. 96 ; Le Procureur c. Dragoljub Kunarac et consorts, affaire 
nOs IT-96-23 & IT-96-231l-A,« Arret» (Chambre d'appel du TPIy), 12 juin 2002, par. 41. 

80 Le Procureur c. Momir Nikolic, affaire n° IT -02-601l-A, «Arret relatif a la sentence» (Chambre d'appel du TPIy), 
8 mars 2006, par. 96. 

81 Le Procureur c. Dragoljub Kunarac et consorts, affaire nOs IT-96-23 & IT-96-231l-A, «Arret» (Chambre d'appel du 
TPIy), 12 juin 2002, par. 324. 

82 Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire n° ICC-O 1104-0 1106 (OA 5), «Arret relatif a l'appel interjete par 
Thomas Lubanga Dyilo contre la decision de la Chambre preliminaire I intitulee "Premiere decision relative aux 
requetes et aux requetes modifiees aux fins d'expurgations introduites par l' Accusation en vertu de la regIe 81 du 
Reglement de procedure et de preuve"» (Chambre d'appel de la CPI), 14 decembre 2006, par. 20. 

83 Le Procureur c. Edouard Karemera, affaire n° ICTR-98-44-AR73.1, «Decision on Mathieu Ngirumpatse~~ Appeal 
from the Trial Chamber Decision of 17 September 2008» (Chambre d'appel du TPIR), 30 janvier 2009, par. 19. 

84 E223/2« Prochaines audiences consacrees a l'examen de documents, et reponse au memo ire des co-avocats principaux 
concernant l'instruction qui leur a ete donnee par la Chambre de recenser les demandes de constitution de partie civile 
qu'ils entendent faire admettre en tant qU'elements de preuve au proces (Doc. n° E208/4) ainsi qu'a la demande de la 
Defense de KHIEU Samphan tendant a ce qu'il soit ordonne aux co-procureurs de reviser leurs listes d'elements de 
preuve ecrits qu'ils souhaitent voir verser aux debats pour corroborer des depositions orales donnees a l'audience 
(Doc. n° E223) », 19 octobre 2012. 
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d'une acte judiciaire faisant autorite» [traduction non officielle]85. Fait d'autant plus preoccupant que 

les questions traitees sont d'une importance juridique et historique considerable, et qu'elles sont au 

c~ur meme du dossier n° 002. 

46. De plus, les memorandums n'ont pas de statut juridique defini au regard du Reglement 

interieur. Lorsque des decisions sont rendues de cette fayon sur des questions d'importance, les parties 

se trouvent face a une certaine incertitude pour ce qui est de savoir si e1les ont la faculte de faire appel 

et, Ie cas echeant, selon quel calendrier, s'il a ete statue a l'unanimite ou a la majorite qualifiee, et si Ie 

processus decisionnel s'est ecarte de celui des decisions ecrites formelles. 

47. Deuxiemement, pour ce qui est du contenu de la Decision contestee, les co-procureurs ont 

soutenu plus haut que celle-ci omettait de prendre en compte un des « facteurs pertinents » les plus 

importants86, a savoir les normes intemationales en matiere de disjonction des poursuites, qui sont 

d'application directe en l'espece. Au regard des criteres intemationaux regissant la motivation des 

decisions, tels qu'ils ont ete consideres ci-dessus, cette lacune pourrait a e1le seule signifier que la 

Decision contestee n'est pas suffisamment motivee. Les motifs sommaires cites a l'appui de la 

Decision contestee se resument a des suppositions, dont il sera demontre qu'e1les sont toutes infondees 

(voir section C ci-dessous). 

48. De plus, la Decision contestee ne foumit aucune raison au changement de position radical dont 

a fait preuve la Chambre de premiere instance. En effet, dans la Decision relative a la demande de 

reexamen, laissant ouverte la question de l'inclusion d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier 

proces, la Chambre de premiere instance a dit au sujet d'eventuels nouveaux points a examiner lors du 

premier proces qu'elle «tiendrait compte» des indications foumies par les co-procureurs «lorsqu'il 

conviendra de determiner leur ordre de priorite lors de leur examen durant les phases suivantes du 

proces »87. Comme Ie montre Ie Rappel de la procedure, Ie 3 aout 2012, se referant au centre de 

securite S-21 et au district 12, la Chambre de premiere a declare convenir« avec les co-procureurs que 

l'inclusion de ces sites supplement aires permettrait de continuer a suivre un ordre logique et 

chronologique dans l'examen de la preuve relative aux faits objet du premier proces »88. Or, deux 

mois plus tard, dans la Decision contestee, e1le declare qu'une telle extension de la portee du premier 

85 E176/2/1/4« Decision on NUON Chea's Appeal against the Trial Chamber's Decision on Rule 35 Applications for 
Summary Action» [decision sur appel de Nuon Chea contre la decision de la Chambre de premiere instance relative aux 
demandes en vue de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee en application de la regIe 35 du Reglement 
interieur], 14 septembre 2012, par. 25. 

86 Le Procureur c. Dragoljub Kunarac et consorts, affaire nOs IT-96-23 & IT-96-2311-A, «Arret» (Chambre d'appel du 
TPIy), 12 juin 2002, par. 324. 

87 E12417 Decision relative a la demande de reexamen, 18 octobre 2011, par. 12. 
88 E2l8.l« Annexe - Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 (Doc. n° E163) », 3 aout 2012, par. 3. 
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proces risquerait d'entrainer «une prolongation trop importante de la duree des debats» ; e1le ajoute, 

par ailleurs, n'etre «toujours pas convaincue que ces sites de crimes supplementaires sont etroitement 

lies aux allegations factuelles objet du cadre actuel du premier proces dans Ie dossier n° 002, ni que 

leur inclusion ne permette de suivre la sequence logique dans laquelle sont abordes les faits vises dans 

la Decision de renvoi »89. Aucune raison n'est donnee pour expliquer ce revirement d'opinion sur une 

question centrale du dossier n° 002. Ce defaut de motivation suffisante vient s'ajouter aux motifs 

d'invalidation de la Decision contestee. 

C. Les erreurs commises par la Chambre de premiere instance dans sa prise en 
compte du risque d'« une prolongation trop importante de la duree des 

debats », et du lien entre les sites 

49. La Decision contestee exclut S-21 et les executions du district 12 de la portee du premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 pour les motifs suivants : 

a) Le« risque que l'extension du premier proces «entraine une prolongation trop importante de 

la duree des debats» en raison i) des objections que la Defense pourrait opposer a ce sujet, 

ii) de la difficulte plus que probable de maintenir une telle extension dans des limites 

raisonnables et iii) du nombre de temoins proposes par les parties. 

b) L'absence de lien etroit entre ces sites de crimes et les allegations factuelles relevant du cadre 

actuel du premier proces, ou Ie fait que l'inclusion de ces sites et allegations ne permette pas 

de suivre la sequence logique actuelle du premier proces. 

c) Les retards causes par l'examen de questions connexes telles que la sante des accuses / leur 

aptitude a etre juges90. 

50. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis plusieurs erreurs 

(de droit, de fait et d'appreciation) dans la prise en compte de ces motifs, notamment en n'appliquant 

pas les criteres juridiques appropries, en tenant compte de considerations etrangeres, en interpretant 

mal les facteurs affectant la longueur du proces et en comprenant mal Ie lien entre les questions 

relevant deja du premier proces et les sites supplementaires proposes. Considerees individuellement ou 

conjointement, ces erreurs de droit, de fait et d'appreciation (selon les cas) invalident la Decision 

contestee, ont entraine un deni de justice et ont cause une injustice aux co-procureurs, pour la simple 

raison que si la Chambre de premiere instance s'etait fondee sur Ie droit et les faits pertinents, ou avait 

utilise son pouvoir discretionnaire a bon escient, e1le serait arrivee a une decision differente - a savoir 

89 E163/5 Decision contestee, par. 2. 
90 E163/5Id. 
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l'inclusion des sites proposes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002. La presente 

section de l'Appel considere tour a tour les motifs enonces sous les points ci-dessus. 

i. Motif tire des « objections que fa Defense pourrait opposer» 

51. Le fait que la Chambre de premiere instance ait considere les «objections que la Defense 

pourrait opposer» comme un facteur qui risquerait d' entrainer une prolongation trop importante du 

proces constitue une erreur de droit et / ou de fait. 

52. Premierement, les objections que pourrait soulever une partie, quelle qu'elle soit, ne sauraient 

legitimement entrer en ligne de compte pour decider de l'opportunite ou des termes d'une disjonction 

de poursuites. Une des fonctions essentielles de la Chambre de premiere instance est de regler les 

contentieux entre parties; et Ie fait qu'une partie puisse s'opposer a une de ses decisions ne devrait pas 

influer sur son application du droit. 

53. Deuxiemement, la Chambre de premiere instance a commis l'erreur de considerer que les 

objections de la Defense pourraient entrainer une prolongation trop importante du proces. A la reunion 

de mise en etat du 17 aout 2012, la Defense a ete invitee a presenter des conclusions sur l'extension de 

la portee du proces, en reponse a la notification prealable de la position des co-procureurs en la 

matiere91
. Chaque equipe de Defense a souhaite presenter ses conclusions92. Une fois rendue la 

decision de la Chambre de premiere instance sur la portee du proces, toutes autres objections 

soulevees par la Defense seraient sans objet. Comme la Chambre de premiere instance l'a 

correctement declare a diverses occasions, ses decisions sont susceptibles d'appel devant la Chambre 

de la Cour supreme, mais ne sauraient se preter aux objections et critiques des parties en cours de 

procedure93
. Aucune «objection» formulee par la Defense apres qu'a ete rendue une decision sur la 

portee du proces n'est donc susceptible d'entrainer une prolongation de celui-ci. 

91 ElI114.1 Transcription, 17 aout 2012, p. 107, ligne 15, et suiv. 
92 Voir, par. exemple, ElI114.1Ibid., p. 121, ligne 12, et suiv., p. 130, ligne 9, et suiv., et p. 134, ligne 3, et suiv. 
93 Voir, par exemple : E214 «Decision relative a l'inconduite des conseils de la defense de NUON Chea »,29 juin 2012, 

par. 12; E214/4 «Addendum - Continuing professional misconduct of lawyer admitted to your Bar Association» 
[additif - inconduite persistante d'un avocat inscrit a votre Barreau], 26 octobre 2012, p. 2 (citant la decision prononcee 
par Ie juge Lavergne en date du 19 octobre 2012 : «Lors de l'audience de la matinee, Me Ianuzzi, conseil international 
de la defense de l'accuse Nuon Chea, s'est livre, une nouvelle fois, a de multiples commentaires visant a contester ou a 
critiquer les decisions qui venaient d'etre rendues au nom de la Chambre quant a la conduite de l'audience. Ces 
commentaires ont ete effectues alors que Ie conseil a deja, a de tres nombreuses reprises, ete averti que ce type de 
comportement etait inapproprie et qu'il ne devait pas se poursuivre. » 
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11. Motif tire de la difficulte « de maintenir dans les limites du raisonnable une telle 

extension» 

54. Pour arriver a la conclusion que l'extension du premier proces aux sites de crimes de S-21 et 

du district 12 risquerait d'entrainer une prolongation trop importante des debats, la Chambre de 

premiere instance a egalement pris en consideration, sans foumir d'autres precisions, «la difficulte 

plus que probable a trouver des moyens permettant de maintenir dans les Ii mites du raisonnable une 

telle extension »94. Les co-procureurs font valoir que l'invocation de ce motif constitue une erreur 

manifeste d'appreciation dans la mesure OU la Chambre de premiere instance omet de prendre en 

compte les pouvoirs dont e1le dispose pour contr6ler les debats et circonscrire la preuve. 

55. La Chambre dispose manifestement de pouvoirs etendus pour assurer (comme e1le y est 

obligee) une administration efficace du proces. Elle en a d'ailleurs use en l'espece. Elle a par exemple 

Ie pouvoir de decider du nombre de temoins, de parties civiles et d' experts qui doivent etre entendus 

dans chaque phase du proces, de meme que du temps dont les parties disposent pour interroger les 

deposants95
. Elle a notamment exerce ce pouvoir pour decider des temoins a appeler, etablir et 

modifier Ie calendrier de comparution et, dans tous les cas a ce j our, determiner la longueur des 

interrogatoires96
. La Chambre a Ie pouvoir de definir et circonscrire les sujets sur lesquels temoins, 

parties civiles et experts peuvent etre interroges97
, ce qu'elle a d'ailleurs fait en donnant des 

instructions quant aux sujets pertinents98 et en ecartant des questions qu'elle jugeait etrangeres au 

94 E163/5 Decision contestee, par. 2. 
95 Reglement interieur, regles 84, 85, 91 et 91 bis. 
96 Voir, par exemple : E131/1.1 «Liste partielle des temoins, experts et parties civiles pour Ie premier proces dans Ie 

cadre du dossier 002 », 26 octobre 2011 ; E35/2 « Decision relative aux demandes de la Defense concernant Ie depot de 
pieces en vue de la preparation du proces et Ie depot d'ecritures soulevant des exceptions preliminaires », 4 avril 2011, 
par. 11 (<< D'apres Ie cadre juridique des CETC, la Chambre decide en dernier ressort du nombre de personnes qui 
seront entendues. ») ; E141 «Reponse aux questions soulevees par les parties avant Ie premier proces dans Ie dossier 
n° 002 et organisation d'une reunion informelle avec la juriste hors classe Ie 18 novembre 2011 », 22 novembre 2011, 
p.6 (<< Des limites de temps seront imposees par la Chambre lorsqu'elle Ie jugera necessaire. ») ; E93 «Instruction 
donnees en vue de preparer l'audience initiale et concernant les listes de temoins proposes », 3 juin 2011, p. 1 ; 
El72/29 « Prochain groupe de temoins appeles a deposer au cours de la phase actuelle du premier proces dans Ie cadre 
du dossier n° 002 », 7 aout 2012; E233« Instructions aux parties a la suite de l'audience du 21 septembre 2012 », 
24 septembre 2012 ; E236/1 «Indications preliminaires concernant les personnes susceptibles de venir deposer lors de 
la phase du premier proces dans Ie dossier n° 002 consacree a l'examen des allegations relatives aux deplacements de 
population », 2 octobre 2012. 

97 Reglement interieur, regles 85 1) et 912) ; voir aussi Code de procedure penale du Cambodge, art. 318. 
98 Voir, par exemple : E141 «Reponse aux questions soulevees par les parties avant Ie premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 et organisation d'une reunion informelle avec la juriste hors classe Ie 18 novembre 2011 »,22 novembre 
2011, p. 4 (<< Dans Ie cadre des interrogatoires Ie 28 novembre et les jours suivants, les questions posees devront porter 
sur Ie contexte historique de l'avenement du Kampuchea democratique (comme deja indique ci-dessus), et devront en 
tout etat de cause se limiter aux categories (principales) de faits qui seront abordees au cours du premier proces dans Ie 
cadre du dossier n° 002. ») ; E145 «Notice of Trial Chamber's Disposition of Remaining Pre-trial Motions (E20, 
E132, E134, E135, E124/8, E124/9, E12411 0, E136 and E139) and Further Guidance to the Civil Party Lead Co
Lawyers» [notification des decisions de la Chambre de premiere instance sur les exceptions preliminaires restantes 
(E20, E132, E134, E135, E124/8, E124/9, E124ll0, E136 et E139) et instructions supplementaires aux co-avocats 
principaux pour les parties civiles], 29 novembre 2011, p. 3 (<< ... peuvent aussi etre interroges sur d'autres domaines 
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cadre du proces en cours99
. Elle a egalement Ie pouvoir de circonscrire la preuve documentaire 

admissible 100, ce qu'elle a fait tout au long du proces101
. Enfin, dans Ie cadre de la recente extension de 

la portee du proces au site de crimes de Tuol Po Chrey, e1le a exerce son pouvoir pour limiter cette 

inclusion aux faits «commis immediatement apres l'evacuation de Phnom Penh [ ... J en excluant done 

relevant de leurs connaissances et de la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Aucune question 
debordant Ie cadre du proces ne sera toutefois autorisee. » [traduction non officielle]). 

99 Voir, par exemple : El!17.1 Transcription, 6 decembre 2011, p. 69, lignes 17 a 20 (Le President s'adressant a un avocat 
des parties civiles: «Je vous invite donc a poser des questions qui portent sur la premiere vague ... la premiere phase, 
plutOt, du proces, sinon vous allez sortir du cadre de la presente audience et du premier segment du proces. ») ; 
E1!34.1 Transcription, 26 janvier 2012, p. 16, lignes 12 a 19 (Le President a un avocat de la Defense: «Et j'ai aussi 
rappele aux parties qu'il faut respecter les sujets deja etablis pour Ie premier proces tout en tenant compte des 
dispositions de l'ordonnance de disjonction - comme on les retrouve dans Ie document E12417.2, qui determine ... 
rappelle la portee des faits allegues pour Ie proces -, et que les parties doivent presenter des elements de preuve pour les 
faits prevus par cette ecriture que je viens de mentionner pour ce mini proces connu sous Ie nom de "proces 00211". ») ; 
El!S2.1 Transcription, 21 mars 2012, p. 19, lignes 4 a 11 (Le President: «Je prie Ie coprocureur cambodgien de 
recentrer son interrogatoire, comme indique au document E12412.2, qui porte sur la premiere phase du proces, compte 
tenu des paragraphes pertinents 18 a 32 portant sur Ie contexte historique, et ensuite vous poserez des questions sur les 
structures administratives au niveau local et national et vous poserez des questions sur Ie role des accuses par rapport 
aux structures administratives au systeme de communication du Kampuchea democratique. ») ; E1!64.1 Transcription, 
19 avril 2012, p. 11, lignes 18 et 19 (Le President: «Monsieur Ie procureur, veuillez reformuler la question pour vous 
assurer qu'elle ne sort pas du cadre du proces 002/1. ») ; El/13S.1 Transcription, 19 octobre 2012, p. 125, lignes 7 a 12 
(Le President: «Monsieur Ie Procureur, pouvez-vous en effet respecter les limites temporelles pour ce segment du 
proces, a savoir les deplacements de population phases 1 et 2 ? 11 semblerait en effet que vous vous ecartez des limites 
etablies, notamment, les faits a Pursat sont limites a Tuol Po Chrey. »); El!lOO.l Transcription, lcr aout 2012, p. 87, 
lignes 15 a 17 (Le President au sujet de la question d'un avocat de la Defense: «Temoin, vous n'avez pas a repondre a 
cette question, car cette question ne tombe pas sous la competence en matiere des faits allegues. ») ; 
El!108.1 Transcription, 15 aout 2012, p. 40, ligne 23, a p. 41, ligne 5 (Le President a un avocat de la Defense: «Votre 
question n'a rien a voir avec la personnalite des accuses. Elle porte sur d'autres individus, qui ne sont pas mentionnes 
dans l'ordonnance de cloture. Alors, bien sur, nous ne vous interdisons pas d'avoir recours a ce document, mais votre 
question s'ecarte largement des faits qui sont cites dans l'ordonnance de cloture. Votre question, jusqu'a present, ne 
porte que sur un ou deux individus qui n'entrent pas dans Ie champ de ce proces. »); El!126.1 Transcription, 
25 septembre 2012, p. 4, lignes 3 a 9 (Le President a un avocat de la Defense: «La Chambre, dans ... pour certains 
temoins, a demande aux parties ... ou a indique aux parties qu'elles pouvaient poser des questions sur tout Ie contexte. 
C'est. .. il y a donc des temoins pour lesquels il n'y a eu aucune limite au type de questions que l'on pouvait poser. Et 
l'on peut donc poser des questions sur tous les faits dont est saisie la Chambre. »). 

100 Reglement interieur, regIe 87 3) et 4). 
101 Voir, par exemple : E223/2 «Prochaines audiences consacrees a l'examen de documents, et reponse au memo ire des 

co-avocats principaux concernant l'instruction qui leur a ete donnee par la Chambre de recenser les demandes de 
constitution de partie civile qu'ils entendent faire admettre en tant qU'elements de preuve au proces (Doc. n° E208/4) 
ainsi qu'a la demande de la Defense de KHIEU Samphan tendant a ce qu'il soit ordonne aux co-procureurs de reviser 
leurs listes d'elements de preuve ecrits qu'ils souhaitent voir verser aux debats pour corroborer des depositions orales 
donnees a l'audience (Doc. n° E223) », 190ctobre 2012, par. 9 (<< Aussi, afin de garantir que ces declarations ecrites 
puissent etre debattues contradictoirement sans sacrifier au principe d'un proces efficace, la Chambre, conformement a 
ses directives precedentes et aux criteres definis dans sa decision n° E9617, informe les co-procureurs que seules les 
declarations qui auront ete communiquees dans toutes les langues officielles des CETC d'ici Ie vendredi 
29 fevrier 2013 pourront lui etre presentees aux fms de versement aux debats. »); E9617« Decision statuant sur la 
demande des co-procureurs deposee en application de la regIe 92 du Reglement interieur et tendant a ce que des 
declarations ecrites de temoins et d'autres documents puissent etre admis au proces en tant qU'elements de preuve », 
20 juin 2012, par. 17 et 35 (<< La Chambre se fondera donc sur les criteres enonces a la regIe 87 3) pour decider si, et 
dans quelles conditions, des declarations ecrite (y compris des annexes) ou des transcriptions de depositions que des 
parties souhaitent produire devant elle sans que leurs auteurs ne soient entendus a l'audience sont "autorisees par la loi" 
(cf regIe 87 3) d)). ») ; E190« Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes », 30 avril 
2012, par. 1 (<< Par la presente decision, la Chambre entend preciser les criteres auxquels il doit etre satisfait, ainsi que 
les etapes procedurales que les parties doivent suivre pour presenter de nouveaux documents (c'est-a-dire des 
documents qui sont presentes apres l'ouverture du proces) devant la Chambre, en application de cette regIe. »). 
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les executions perpetrees entre 1976 et 1977 »102. Au vu de ces circonstances, il ne fait pas de doute 

que la Chambre de premiere instance a commis une erreur d'appreciation lorsqu'elle a dit que «la 

difficulte plus que probable» qu'elle eprouverait a limiter l'ampleur de la double extension prop osee 

risquait d' entrainer une prolongation trop importante du proces. 

56. II n'est pas aise, en outre, de concevoir comment cette «difficulte plus que probable» et 

indeterrninee (meme a supposer qu'elle existe) s'opposerait a ce que Ie premier proces dans Ie cadre 

du dossier n° 002 porte egalement sur S-21 et sur les executions du district 12. Toute difficulte qui se 

presenterait au premier proces vaudrait egalement pour tout proces subsequent auquel ces sites de 

crimes seraient examines. Leur inclusion des a present avancerait simplement leur resolution, ce qui 

irait dans Ie sens de la securite juridique et de I' efficacite judiciaire. 

57. En tout etat de cause, les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a 

surestime toute difficulte qu'il y aurait a administrer la double extension proposee, et a omis de 

prendre en compte les pouvoirs importants dont e1le disposait pour assurer un proces efficace et 

equitable. Cette erreur est particulierement evidente au regard de la preuve limitee qui devrait etre 

produite au proces pour examiner la double extension demandee (comme decrit sous Ie titre iii) ci

dessous). 

111. Estimation erromie du nombre de temoins supplementaires qui devraient etre entendus 
au sujet de S-21 et du district 12 

58. Dans la Decision contestee, la Chambre de premiere instance a estime que Ie nombre de 

temoins dont les parties demandaient la compamtion au sujet de S-21 et du district 12 risquerait 

d'entrainer une prolongation trop importante du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002103. 

59. La Chambre de premiere instance a commis une erreur d'appreciation manifeste en fondant sa 

conclusion sur une consideration depourvue de pertinence (Ie nombre de temoins proposes) au lieu de 

considerer comme il se doit Ie nombre de temoins qui seraient effectivement appeles a comparaitre. La 

presente section de l' Appel entend demontrer que les depositions requises par les deux sites de crimes 

supplementaires n'entraineraient qu'un tres faible allongement de la duree totale du proces. 

60. Les co-procureurs ont demande a faire comparaitre en tout 11 temoins pour ces deux sites: six 

pour Ie district 12104 et cinq pour S_21105. IIs ont estime que ces depositions prendraient environ 

102 E163/5 Decision contestee, par. 3. 
103 E163/5 Ibid., par. 2. 
104 TCW-386, TCW-162, TCW-160, TCW-422, TCW-651 et TCW-298. E218/2«« Notification par les co-procureurs de 

leur position par rapport aux questions des qui seront debattues lors de la reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec 
annexe A confidentielle) », 15 aout 2012, annexe A. 
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16 joumees d'audienceI06
. Cette estimation est conforme aux instructions recentes de la Chambre de 

premiere instance selon lesquelles l'interrogatoire d'un temoin des faits incrimines (ou d'une partie 

civile) ne peut prendre plus d'une joumee d'audienceI07
. Les co-avocats principaux pour les parties 

civiles, Ieng Sary et Khieu Samphan n'ont propose de temoin supplementaire pour aucun de ces deux 

sites. 

61. La Defense de Nuon Chea n'a propose aucun temoin pour Ie district 12, mais en a demande 31 

pour S-21 108, dont quatre sont egalement proposes par les co-procureursI09
. Parmi les 27 restants (dont 

un pourrait etre decede) 1 
10 se trouvent de nombreuses personnes qui ne semblent pas avoir de lien avec 

S-21 ou dont les depositions ne sont pas necessaires. 

62. La Defense de Nuon Chea n'a pas foumi d'elements tangibles en justification des temoins 

qu'elle a proposesll1
. Cependant une analyse elementaire de sa proposition aurait fait clairement 

apparaitre que la Chambre de premiere instance pouvait se dispenser d'appeler a la barre la plupart de 

ces personnes. 

63. Pour commencer, plusieurs des temoins presentes par la Defense de Nuon Chea comme 

d'anciens detenus de S-21 ne semblent pas avoir de liens avec Ie centre de securite : 

a) Dans Ie dossier n° 001, la Chambre de premiere instance a conclu qu'aucun «element de 

preuve objectif» ne venait corroborer l'allegation selon laquelle Ie temoin TCW-523 avait 

ete detenu, torture ou interroge a S-21112. 

b) En ce qui conceme Ie temoin TCW-379, la Chambre de premiere instance a declare que si 

e1le ne mettait pas en doute Ie fait que Ie temoin « ait subi un grave prejudice pour avoir ete 

105 TCW-281, TCW-698, TCW-540, TCCP-21 et TCW-232. E218/2lbid. 
106 E218/2 Ibid., par. 16. 
107 Ces instructions sont communiquees par courriels des juristes de la Chambre de premiere instance. Elles sont 

confirmees au debut des interrogatoires. Voir, par exemple : El/136.1 Transcription, 22 octobre 2012, p. 33, ligne 23, a 
p. 34, ligne 5 ; El/137.1 Transcription, 23 octobre 2012, p. 6, lignes 8 all. 

108 TCW-49, TCW-53, TCW-1l5, TCW-88, TCW-1l8, TCW-125, TCW-140, TCW-232, TCW-290, TCW-316, TCW-
348, TCW-367, TCW-379, TCW-405, TCW-41O, TCW-441, TCW-470, TCW-474, TCW-479, TCW-491, TCW-499, 
TCW-512, TCW-523, TCW-540, TCW-598, TCW-632, TCW-655, TCW-698, TCCP-21, TCCP-22 et TCCP-93. Voir 
E236« Etat de la situation concernant la liste des personnes que les parties souhaitent voir comparaitre a l'audience au 
cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste hors classe de la Chambre pendant ou 
immediatement apres la reunion de mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 7. 

109 TCW-540, TCW-698, TCW-232 et TCCP-21. 
110 TCW-499. Voir E236« Etat de la situation concernant la liste des personnes que les parties souhaitent voir comparaitre 

a l'audience au cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste hors classe de la 
Chambre pendant ou immediatement apres la reunion de mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 7. Annexe II. 

111 Voir les resumes relatifs aux temoins dans Ie tableau de l'annexe II. 
112 E188« Jugement », dossier n° 001, 26 juillet 2010, par. 647. 
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detenu, interroge et torture durant la peri ode du Kampuchea democratique, la preuve que ces 

faits se sont produits a S-21 n'a pas ete rapportee »113. 

c) La Chambre de premiere instance a estime qu'il y avait un doute quant au fait que Ie 

temoin TCW-405 avait ete detenu a S_21114. 

d) Selon son proces-verbal d'audition, Ie temoin TCW-441 avait ete detenu a la prison de Sang 

et non a S_21115. 

64. Ensuite, la Defense de Nuon Chea souhaite faire citer a comparaitre deux psychologues qui ont 

depose dans Ie dossier n° 001, afm qu'ils soient entendus sur des questions telles que Ie proces 

equitable, I' instruction, Ie temoignage et la credibilite de Duch1l6
. A l'evidence, l'avis de 

psychologues sur ces questions ne saurait aider la Chambre de premiere instance a etablir la verite au 

sujet de S-21. 

65. Enfin, la Defense de Nuon Chea propose plusieurs temoins dont les depositions feraient, dans 

une large mesure, double emploi. Selon les resumes etablis par la Defense elle-meme, plus de la 

moitie des temoins qu'elle souhaiterait voir comparaitre sont d'anciens membres du personnel de S-

21117. Aucune information n'a ete foumie quant ala necessite d'avoir tous ces temoins ou meme quant 

a la raison pour laquelle ces temoins seraient a meme de foumir des temoignages sur des questions 

d'importance pour Ie proces, comme Ie lien entre S-21 et Nuon Chea. 

66. Les co-procureurs soutiennent Ie droit de Nuon Chea de faire comparaitre un nombre 

raisonnable de temoins ayant une connaissance directe de S-21, et ce, en refutation de la preuve 

produite au sujet du centre de securite (ou, Ie cas echeant, au sujet de l'engagement des accuses dans Ie 

centre de securite). II appartient cependant a la Defense de montrer que les temoignages sont 

pertinents et ne font pas double emploi. Le fait de fournir des indications generales comme « S-21 », 

«Credibilite de Duch» ou «ec1airer Ie temoignage de Duch» ne saurait suffire [traductions non 

113 E188Id. 
114 E188Id. 
115 D2S/1 «Proces-verbal d'audition de temoin », 15 fevrier 2008, p. 3 ; D390« Requisitoire definitif des co-procureurs », 

16 aout 2010, par. 494. 
116 TCW-655 et TCW-290. E236« Etat de la situation concernant la liste des personnes que les parties souhaitent voir 

comparaitre a l'audience au cours du premier proces (etablie sur la base des informations re9ues par la juriste hors 
classe de la Chambre pendant ou immediatement apres la reunion de mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 7 et 
annexe II. 

117 TCW-88, TCW-698, TCW-632, TCW-598, TCW-540, TCW-53, TCW-512, TCW-499, TCW-491, TCW-474, TCW-
470, TCW-41O, TCW-367, TCW-348, TCW-316, TCW-232 et TCW-125. E236« Etat de la situation concernant la 
liste des personnes que les parties souhaitent voir comparaitre a l'audience au cours du premier proces (etablie sur la 
base des informations re9ues par la juriste hors classe de la Chambre pendant ou immediatement apres la reunion de 
mise en etat) », 2 octobre 2012, par. 7 et annexe II. 
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officielles]ll8. La Chambre de premiere instance a l'obligation propre de vei1ler a ce que Ie proces so it 

equitable et rapide, notamment en permettant la production d' elements de preuve utiles a la 

manifestation de la verite, et en excluant ceux qui font double emploi, ne sont pas pertinents ou ne 

sont pas susceptibles de prouver les faits qu'ils sont censes prouverl19. Le nombre de temoins 

proposes par les parties est, a strictement parler, indifferent, pour autant que la Chambre de premiere 

instance s'acquitte convenablement de ses obligations, conformement au droit. 

67. En corollaire a cet argument, les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere 

instance est tout a fait en droit de decider qu'un certain nombre de temoins seront entendus en 

personne, en admettant par ailleurs des elements de preuve testimoniale supplementaires sous la forme 

de declarations ecrites plutot que de deposition dans Ie pretoire. Cela serait tout a fait conforme ala 

decision de la Chambre de premiere instance concernant Ie recours aux declarations ecrites et aux 

transcriptions de depositions qui ne portent pas sur les actes et Ie comportement reproches aux 

acCUSeS I20
. Comme l'a dit la Chambre de premiere instance, ni Ie droit interne, ni Ie droit international 

ne reconnaissent a l'accuse Ie droit absolu d'interroger chaque temoin des faits dont les declarations 

ecrites sont admises en tant qu'elements de preuvel2l. La plupart des declarations ecrites concernant Ie 

fonctionnement interne de S-21 ne concernent pas les actes et Ie comportement des accuses. 

68. Nuon Chea est en droit de presenter une demande motivee visant a faire comparai'tre un 

nombre limite de temoins. Sa demande abusive tendant a la comparution de dizaines de temoins dont 

l'utilite est decrite en des termes on ne peut plus vagues ne saurait valablement amener la Chambre de 

premiere instance a conclure que les debats relatifs a S-21 entrai'neraient une prolongation trop 

importante du proces. La Chambre de premiere instance a commis une erreur d'appreciation en ce 

qu'elle n'a fourni aucune analyse des temoignages proposes et s'est fondee sur des considerations sans 

pertinence pour degager sa conclusion quant a la prolongation du proces. 

IV. Appreciation erronee du lien et de fa sequence fogique entre fa portee actuelle du 
procf:s, d'une part, et S-21 et fes executions du district 12, d'autre part 

69. Dans la Decision contestee, la Chambre de premiere instance declare qu'elle n'est «toujours 

pas convaincue que ces sites de crimes supplementaires sont etroitement lies aux allegations factuelles 

objet du cadre actuel du premier proces dans Ie dossier n° 002, ni que leur inclusion ne permette de 

118 Voir Annexe II. 
119 Regiement interieur, regIe 87 ; Code de procedure penale du Cambodge, art. 318. 
120 E9617 «Decision statuant sur Ia demande des co-procureurs deposee en application de Ia regIe 92 du Regiement 

interieur et tendant a ce que des declarations ecrites de temoins et d'autres documents puissent etre admis au proces en 
tant qU'eIements de preuve », 20 juin 2012, par. 17 a 25. 

121 E9617Ibid., par. 21 a 25. 
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suivre la sequence logique dans laquelle sont abordes les faits vises dans la Decision de renvoi »122. 

Au vu des faits qui sont deja consideres comme relevant de la portee du premier proces, de meme que 

de la nature et du volume de la preuve qui a ete produite a ce jour, la conclusion de la Chambre de 

premiere instance sur ce point est a l'evidence erronee et constitue une erreur manifeste 

d'appreciation. Aucun juge des faits raisonnable, informe de tous les elements de preuve dont la 

Chambre de premiere instance a ete saisie a ce jour, n'aurait pu trancher de la meme fayon. 

70. Comme indique dans la Rappel de la procedure, Ie premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 examine plusieurs themes generaux de ce dossier, notamment l'histoire, les structures 

d'autorite et Ie systeme de communication du PCK et du regime du Kampuchea democratique, les 

roles et les positions des accuses, et l'elaboration des cinq politiques criminelles visees dans 

l'Ordonnance de cloture 123. Depuis que Ie proces s'est ouvert en novembre 2011, la Chambre de 

premiere instance a ete saisie d'une quantite importante d'elements de preuve relatifs aces domaines. 

Comme expose aux paragraphes 77 a 80 ci-dessous, une grande partie de cette preuve porte 

directement sur l'elaboration et la mise en ~uvre de la politique du PCK consistant a eliminer, 

notamment a S-21, les individus que Ie Parti percevait comme des ennemis. 

71. Les faits incrimines qui relevent actuellement de la portee du premier proces dans Ie cadre du 

dossier nO 002 sont i) l'evacuation forcee de Phnom Penh (dans Ie cadre de la politi que plus large 

d'evacuation forcee des centres urbains cambodgiens en avril 1975), ii) les executions de masse a 

Tuol Po Chrey immediatement apres la chute de Phnom Penh, et iii) Ie deuxieme deplacement force de 

la population civile a partir de la fin de 1975 124
. Les deux premieres situations sont directement et 

inextricablement liees a la politique criminelle du PCK visant a eliminer ses ennemis presumes - qui 

est aussi la politi que mise en ~uvre a S-21 et par les executions du district 12. 

122 E163/5 Decision contestee, par. 2. 

123 E12417.1 «Liste des paragraphes de l'Ordonnance de cloture qui feront I'objet du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002 », 27octobre 2011 (liste originelle resultant de Ia disjonction), par. 1 et 3; E12417.3« Liste des 
paragraphes et parties de Ia Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, modifiee a Ia 
suite de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur I'aptitude de Ieng Thirith a etre jugee 
(Doc. n° E138) et de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur Ia demande des co-procureurs visant a 
inclure d' autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° E 163) », 8 octobre 2011, par. 2. 

124 E12417.3 «Liste des paragraphes et parties de Ia Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002, modifiee a Ia suite de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur I'aptitude de 
Ieng Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur Ia demande 
des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° E163) », 8 octobre 
2001, par. 2. 
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72. La politique du PCK consistant a identifier, traquer et detruire les ennemis a ete un facteur 

important a la base de la decision d'evacuer les centres urbains en avril 1975125. Ces evacuations 

avaient ete conyues pour supprimer les classes urbaines - que Ie Parti considerait comme ses ennemis 

naturels - et pour identifier et detruire les elements les plus dangereux au sein de ces classes126
• II 

s'agissait la du debut de la mise en ~uvre d'une politi que qui se poursuivrait, sans interruption, avec 

l'instauration de centres de securite tels que S-21 peu apres les evacuations. Et meme au cours des 

evacuations elles-memes, des ennemis presumes, comme les membres du regime dechu de la 

Republique khmere, allaient etre extraits des masses et sommairement executes par les soldats khmers 

rouges 127. Les executions qui eurent lieu a Tuol Po Chrey, et que la Chambre de premiere instance a 

incluses dans Ie cadre du premier proces, faisaient partie de ce processus. 

73. Sachant que la portee du premier proces a ete etendue au site de Tuol Po Chrey, il est difficile 

de comprendre que la Chambre de premiere instance ait rejete les faits qui se sont deroules dans Ie 

district 12, et ce, au motif qu'ils n'etaient pas «etroitement lies» aux allegations de fait du premier 

proces dans Ie dossier n° 002. Les crimes commis dans Ie district 12 se sont produits immediatement 

apres Ie 17 avril 1975. IIs auraient consiste en des executions de masse de membres du «peuple 

nouveau », parmi lesquels des centaines d'evacues de Phnom Penh128. L'exclusion de ce site, surtout 

au vu de l'inclusion de Tuol Po Chrey (dans la province de Pursat), atteste clairement que la Chambre 

de premiere instance n'a pas correctement interprete les faits sur lesquels e1le a fonde sa decision. En 

effet, les executions perpetrees dans Ie district 12 etaient plus « etroitement liees » au premier proces 

que les executions commises a Tuol Po Chrey : les victimes dans Ie premier cas etaient des evacues de 

Phnom Penh et d'autres villes, tandis que dans Ie second, il s'agissait de fonctionnaires et de militaires 

de la Republique khmere qui avaient ete convoques a une reunion au quartier general provincial a 

Pursat et, de la, emmenes vers leur lieu d'execution. 

74. Comme releve plus haut, il y a un lien inherent entre S-21 et l'evacuation forcee de 

Phnom Penh, ainsi que les executions commises subsequemment sur des sites de crimes tels que Ie 

District 12 et Tuol Po Chrey. A cet egard, lorsqu'ils ont demande a la Chambre de premiere instance 

d'inclure S-21 dans Ie cadre du premier proces, les co-procureurs ont fait valoir ceci : «La decision 

d'evacuer Phnom Penh reposait sur Ie postulat qu'en vidant les villes, Ie Parti allait etre en mesure 

125 Ce qui rejoint les conclusions des co-juges d'instruction dans l'Ordonnance de cloture: D427 « Ordonnance de cloture, 
15 septembre 2010, par. 248. 

126 Voir, par exemple: D199/26.2.35« Pol Pot s'exprimant sur l'evacuation des habitants des villes cambodgiennes », 
4 octobre 1977, ERN 00602498; E31745 Etendard Revolutionnaire, aout 1975, ERN [inconnu] ; 
El/92.1 Transcription, 19 juillet 2012, p. 69 a 71,75 a 77, ainsi que 78 a 80. 

127 Voir, par exemple, les faits retenus dans l'Ordonnance de cloture: D427« Ordonnance de cloture », 15 septembre 
2010, par. 234 et 235. 

128 D427« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 693 a 697. 
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d'identifier les "ennemis" et les eliminer apres les avoir envoyes dans des centres de securite ou sur 

des sites d'executionl29 ». L'identification et l'execution de ces ennemis presumes s'est poursuivie 

tout au long de la periode vi see par l'Ordonnance de cloture. Dans ce contexte, S-21 aurait ete «un 

centre de securite tres important» et un organe du PCK place sous l'autorite d'individus occupant les 

plus hauts rangs de la hierarchie du Parti l3
O. II est a noter en particulier que, comme l'a constate la 

Chambre de premiere instance dans Ie dossier n° 001, les victimes de S-21 comptaient notamment 

«d'anciens cadres et militaires du regime de LONNol »131, c'est-a-dire des membres du groupe qui 

avait ete particulierement vise lors de l'evacuation forcee de Phnom Penh, de meme que par les 

executions a Tuol Po Chrey132. 

75. A la lumiere de ces considerations, la position de la Chambre de premiere instance selon 

laquelle S-21 n'est pas etroitement lie aux allegations factuelles relevant deja du premier proces, ou ne 

s'inscrirait pas dans la sequence logique du proces s'il y etait inclus, apparait d'emblee comme 

erronee. 

76. Les co-procureurs font egalement valoir que la Chambre de premiere instance a commis une 

erreur de fait ou une erreur manifeste d'appreciation en ce qu'elle n'a pas considere les preuves 

abondantes qui ont ete produites dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, alors que ces 

preuves concement S-21 et les executions du district 12. 

77. Dans Ie proces en cours, un temps d'audience considerable a ete consacre aux depositions 

portant sur l'elaboration et la mise en ~uvre de la politique du PCK a l'encontre des ennemis, et ce, 

pendant toute la periode visee par l'Ordonnance de cloture (une periode qui s'etend bien au-dela des 

moments OU ont eu lieu les premiere et deuxieme phases des deplacements forces de population). 

L'annexe I fournit un echantillon representatif de cette preuve. Des temoins tels que Kaing Guek Eav, 

alias Duch, David Chandler, Phy Phuon et Meas Voeun ont fait etat de l'existence et de la mise en 

~uvre d'une politi que dirigee contre l'ennemi. Duch et M. Chandler ont temoigne de la mission de S-

21 et de ses liens avec Ie Centre du PCK, dont les accuses auraient fait partie 133. Plusieurs autres 

temoins ont parle des arrestations d'individus presumes ennemis, qui etaient emmenes pour etre 

129 E163 Demande du 27 janvier 2012, par. 10. 
130 D427« Ordonnance de cloture », 15 septembre 2010, par. 421 et 422. 
131 E188« Jugement », dossier n° 001, 26 juillet 2010, par. 140. 
132 Par suite de Ia Decision contestee, Ia mise en reuvre de Ia politique criminelle dirigee contre Ies anciens fonctionnaires 

de Ia Republique khmere releve a present de Ia portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 : 
E12417.3 «Liste des paragraphes et parties de Ia Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002, modifiee a Ia suite de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur I'aptitude de 
Ieng Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur Ia demande 
des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° E163) », 8 octobre 
2011, par. 1 vii). 

133 Voir annexe I, p. 1. 
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emprisonnes et tues a S-21 ou dans d'autres endroits du pays. II ressort egalement de l'annexe I, que 

la Chambre de premiere instance a entendu des temoignages sur la participation alleguee des accuses 

dans la mise en ~uvre de la politi que du PCK dirigee contre l'ennemi, ainsi que sur l'autorite des 

accuses vis-a-vis de S-21. 

78. II importe de noter que tout comme les co-procureurs et les co-avocats principaux pour les 

parties civiles ont eu Ie loisir d' obtenir des elements de preuve en interrogeant les temoins sur ces 

questions, la Defense a eu les memes occasions d'eprouver leurs depositions, et en a d'ailleurs use, fait 

qui est confirme a l'examen des transcriptions de depositions mentionnees dans l'annexe I. 

79. Quantite d'elements de preuve documentaire relatifs a la mise en ~uvre de la politique dirigee 

contre l'ennemi, de meme qu'au fonctionnement de S-21, ont egalement ete produits aux debats du 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Comme Ie montre l'annexe I, ces elements 

comprennent des documents etablis a S-21, des communications internes du regime, des decisions, des 

comptes rendus de reunions et d'autres pieces d'epoque qui portent temoignage de la mise en ~uvre 

de la politi que dirigee contre l'ennemi. Ces elements de preuve ont ete presentes aux temoins ou ont 

ete utilises par les procureurs, les avocats de la Defense, les avocats des parties civiles et les juges de 

la Chambre de premiere instance. 

80. A ce jour, les debats au fond ont fait progresser de fayon significative la manifestation de la 

verite quant a la creation et l'evolution de la politique du PCK dirigee contre l'ennemi, et sa mise en 

~uvre dans des centres de securite comme S-21. Cette politique a impregne tous les aspects du regime 

du PCK / Kampuchea democratique : son histoire, ses structures administratives et militaires, les roles 

des accuses. La preuve produite au proces est abondante et convaincante. Elle a ete eprouvee par 

toutes les parties. Elle comporte de nombreux elements qui vont bien au-dela de ce qui aurait ete 

strictement necessaire pour etablir les faits criminels circonscrits qui relevaient de la portee originelle 

du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. A present que cette preuve a ete produite, ne pas en 

faire usage pour rendre compte, dans ce proces, d'une des manifestations les plus symboliques et 

horribles des crimes du PCK serait contraire a l'interet de la justice et a la bonne administration du 

proces. Vu la tres grande improbabilite d'un deuxieme proces dans lequelles accuses seraient mis en 

cause a raison des crimes commis a S-21 et dans Ie district 12, et l'extension tres limitee du proces qui 

permettrait d'y incorporer ces sites, la decision de la Chambre constitue une erreur manifeste dans 

l'exercice de son pouvoir d'appreciation au titre de la regIe 89 ter du Reglement interieur. 

81. Qui plus est, faute d'etre corrigee, cette erreur compromettra la possibilite d'un examen 

adequatement contextualisee de la finalite des crimes et sites de crimes deja indus dans Ie cadre du 
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premier proces (evacuation forcee de Phnom Penh et executions a Tuol Po Chrey), de meme que de 

leurs liens avec la politique dirigee contre l'ennemi. A cet egard, l'erreur est indubitablement 

prejudiciable. 

v. Le motif injustijie tire des preoccupations pour fa sante des accuses 

82. La Decision contestee est egalement fondee, pour partie, sur une appreciation des retards 

causes par les problemes de sante que les accuses ont connus au cours du proces134
. La Chambre de 

premiere instance considere qu'en raison de l'hospitalisation actuelle de Ieng Sary et des 

«consequences qui en decoulent sur l'organisation des debats », l'elargissement du proces a l'effet 

d'y inc1ure S-21 et Ie district 12 «ne constituerait pas un exercice a bon escient [ ... J du pouvoir 

discretionnaire dont e1le dispose pour administrer Ie proces »135. 

83. La Decision contestee se rMere egalement, a titre d'exemple, au retard occasionne par Ie 

processus d'examen et de reexamen de l'aptitude de Ieng Thirith a etre jugee136
. A contre-sens de ce 

raisonnement, il apparait toutefois que seules deuxjoumees d'audience ont ete consacrees a l'aptitude 

de Ieng Thirith a etre jugee depuis Ie debut de l'examen de la preuve dans Ie premier proces du dossier 

n° 002137
, et que la seconde de ces audiences s'est tenue en seance speciale, un vendredi138

, ce qui veut 

dire, en definitive, que les debats au fond n'ont ete retardes que d'une joumee. Quant aux autres 

activites relatives a l'aptitude de Ieng Thirith a etre jugee, tels les examens medicaux et la preparation 

des audiences, e1les ont ete menees concurremment avec Ie proces lui-meme, de sorte qu'elles n'ont 

pas retarde Ie proces. 

84. Pour ce qui conceme les questions soulevees par l'hospitalisation actuelle de Ieng Sary, il 

ressort du dossier du proces que la Chambre de premiere instance et les parties ont su judicieusement 

adapter Ie calendrier des audiences pour minimiser les perturbations a la bonne conduite des debats. 

Ieng Sary a notamment renonce a son droit d'etre present au proces lors de l'interrogatoire de 

plusieurs temoins et parties civiles139
. Forte de cette renonciation, la Chambre de premiere instance va 

pouvoir poursuivre l'examen de la preuve sans autre retard jusqu'a la fin decembre 2012, ou meme 

134 E163/5 Decision contestee, par. 2. 
135 E163/5Id. 
136 E163/5 Id. 
137 Les 30 et 31 aout 2012. El!118.1 Transcription, 30 aout 2012 ; El!119.1 Transcription, 31 aout 2012. 
138 Le 31 aout 2012 etait un vendredi. 
139 E236/1 «Indications preliminaires concernant les personnes susceptibles de venir deposer lors de la phase du premier 

proces dans Ie dossier n° 002 consacree a l'examen des allegations relatives aux deplacements de population », 
2 octobre 2012 ; E237« Ieng Sary's Limited Waiver of Right to be Present During Court Proceedings» [renonciation 
limitee de Ieng Sary au droit d' etre present au debats], 2octobre 2012 ; E237/1 «Ieng Sary's Limited Waiver of Right 
to be Present During Court Proceedings» [renonciation limitee de Ieng Sary au droit d'etre present au debats], 
31 octobre 2012. 
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plus tard, compte tenu, par ailleurs, de sa recente decision de reduire les joumees d'audience 

hebdomadaires l40
. Les temoins dont la comparution a ete retardee en raison de l'hospitalisation de 

Ieng Sary ne sont pas nombreux ; leurs depositions doivent porter sur les roles des accuses, ainsi que 

sur les structures et Ie fonctionnement du regime du Kampuchea democratique. 

85. Le recent passage aux temoignages portant sur les faits incrimines a apporte un argument 

decisif en faveur de l'extension de la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 : il 

s'agit du constat que les sites de crimes peuvent etre examines assez rapidement. Comme indique au 

paragraphe 60 ci-dessus, les parties ne se voient generalement accorder qu'une joumee (en tout) pour 

interroger un temoin ou une partie civile deposant sur les faits incrimines. Les depositions sur les 

deplacements forces ont debute l'apres-midi du 19 octobre 2012, et il a fallu six joumees d'audience 

pour entendre sept temoins et parties civiles l41
. II s'ensuit que ce type d'interrogatoire peut s'effectuer 

a un rythme sensiblement plus rapide que lorsqu'il s'agit des structures et politiques du regime. Ces 

faits mettent encore en evidence l'erreur dont est entachee la decision de la Chambre de premiere 

instance de circonscrire de fayon drastique les faits incrimines dans Ie cadre du present proces en 

raison de considerations liees aux risques de «prolongation trop importante ». 

86. En tout etat de cause, les co-procureurs font valoir que les preoccupations suscitees par la sante 

ou l'age des accuses devraient plutot plaider en faveur de l'inc1usion des sites proposes, et non militer 

contre cet elargissement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Les problemes de sante qui 

ont affecte les accuses de temps en temps, de meme que leur grand age, sont des rappels douloureux 

de l'improbabilite de la tenue de proces ulterieurs dans Ie dossier n° 002. Meme si un deuxieme proces 

devait s'ouvrir dans Ie cadre du dossier n° 002, Ie temps qu'il faudrait pour Ie mener a son terme se 

traduirait forcement par un risque accru que des problemes de sante ne viennent empecher qu'un 

jugement final soit jamais rendu. Le meilleur espoir et Ie parti Ie plus logique pour les CETC, consiste 

a juger les accuses, dans ce premier proces, pour des faits qui peuvent raisonnablement y etre 

examines, moyennant une prolongation relativement mineure des debats. C'est precisement a cette fin 

que l'extension limitee proposee par les co-procureurs a ete conyue. 

v. MESURES DEMANDEES 

140 Voir ElII28 Transcription, 2octobre 2012, p. 76, lignes 20 a 23, et suiv; Communique de presse, «La Chambre de 
premiere instance reduit Ie nombre de jours d'audience hebdomadaires dans Ie premier proces du dossier 002 », 
230ctobre 2012, consultable en ligne: http://www.eccc.gov.khIfr/articles/la-chambre-de-premiere-instance-reduit-Ie
nombre-de-jours-daudience-hebdomadaires-dans-Ie-p 

141 TCCP-169, TCCP-25, TCW-661, TCCP-64, TCW-362, TCW-690 etTCCP-89. 
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87. Pour les raisons susmentionnees, les co-procureurs demandent que plaise a la Chambre de la 

Cours supreme : 

1) Declarer recevable Ie present Appel; 

2) Dire que l'extension de la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, telle 

que la proposent les co-procureurs, est dans l'interet de lajustice; 

3) Modifier la Decision contestee a l'effet d'etendre la portee du premier proces dans Ie cadre 

du dossier n° 002 au centre de securite S-21 (et au site d'execution de Choeung Ek qui lui 

est associe), ainsi qu'aux executions commises dans Ie district de Kampong Tralach Leu 

(district 12), comme demande par les co-procureurs dans Ie document n° E163; et 

ordonner a la Chambre de premiere instance de proceder a cette extension en usant du 

pouvoir discretionnaire dont e1le dispose pour administrer Ie proces. 

Date Nom Lieu Signature 

CHEALeang 
(Signature) 

Co-procureure Phnom Penh 
7 novembre 2012 

Andrew CAYLEY 

Co-procureur 
(Signature) 
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